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Éditorial

Vous donner la chance de réussir !

Parmi les objectifs que les élus de la Ville de Nevers, de Nevers 
Agglomération et du Conseil départemental de la Nièvre se sont 
fixés - au-delà du soutien financier à l’Enseignement supérieur - 
il en est un qui me tient particulièrement à cœur : donner leur 
chance aux jeunes.

Je peux ainsi vous assurer de notre volonté de vous faciliter 
la vie, de vous donner les moyens de vous épanouir dans 
votre vie étudiante et dans votre vie personnelle.

Je forme des vœux de réussite pour toutes et tous, que vous 
soyez en début, en milieu ou en fin de cursus. Et je souhaite la 
bienvenue à celles et ceux qui intègrent pour la première fois 
l’Université et qui, peut-être, découvrent également Nevers. 
Vous êtes donc doublement chanceux !

Nevers est le 4e pôle universitaire de Bourgogne Franche-Comté 
avec plus de 3 000 étudiants post-bac et quelque 50 formations 
promues par la marque Nevers Sup.

À Nevers, nous travaillons à élargir le champ des possibles, 
pour permettre l’accès aux études supérieures pour tous 
et contribuer à l’égalité des chances.

J’espère que notre ville et notre territoire vous séduiront ; vous 
verrez que nous mettons tout en œuvre pour que cela soit le 
cas. Nous sommes tout particulièrement attentifs à ce que les 
difficultés sociales ne soient pas une raison supplémentaire de 
stress ou de mal-être. Vous bénéficiez notamment d’une restauration 
universitaire améliorée et d’un accès aux services indispensables 
grâce à l’antenne du Crous.

Étudier est une chance, une opportunité, la promesse 
d’un avenir serein et choisi.

Nous avons en outre développé, parallèlement à l’enseignement 
en présentiel, l’enseignement à distance et permis à de nombreux 
jeunes de tester la proximité et de réduire le coût de leurs études. 
Nous veillons à ce que ces campus « d’accueil », hybrides, abritent 
un enseignement en distanciel organisé, encadré, qui répond à 
des problématiques de détresse et d’isolement numérique, mais 
également d’accompagnement par des professionnels. 

Cet enseignement de proximité, en présentiel ou en 
distanciel encadré, est une chance qui vous est offerte.

Mais, la réussite dépend aussi de vous ! Dans ce guide de l’étudiant, 
mis à jour et enrichi, vous trouverez toutes les infos utiles pour 
bien vivre vos études à Nevers et réussir votre cursus.

On se souvient toujours du lieu de ses études, alors bonne année 
universitaire à toutes et à tous !

Denis Thuriot

Maire de Nevers, 
Président de Nevers Agglomération et 
Conseiller régional de Bourgogne Franche-Comté

Depuis le 11 juillet 2020, 

deux nouveaux élus 

communautaires sont en charge 

de l’enseignement supérieur 

au sein de l’agglomération :

Alain Bourcier

2e Vice-président au territoire innovant, 
aux métiers de demain, à l’attractivité 

économique, à l’international, à la santé 
et à l’enseignement supérieur

Françoise Hervet

Conseillère communautaire 
déléguée à l’enseignement supérieur
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En parallèle à ces 

formations, l’ISAT délivre 

également plusieurs masters 

en Mécanique et ingénierie 

(MEETING), accessible avec un 

bac +4, et le master 

Automotive engineering for 

sustainable mobility.
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Diplôme d’ingénieur de l’ISAT 

L’ISAT délivre un diplôme d’ingénieur reconnu par la Commission 
des titres d’ingénieur. L’école prépare des ingénieurs polyvalents, 
avec une solide formation générale et une spécialisation en 
mécanique des transports, capables de s’insérer très rapidement 
dans le monde industriel. Accessible dès le bac, l’école propose 
tout d’abord un cycle préparatoire de 2 ans et un cycle ingénieur 
de 3 ans. Au sein de ce parcours, les étudiants pourront opter 
pour l’un des parcours de compétences suivants: Énergie et 
propulsion, Véhicules autonomes et connectés, Matériaux et 
structures, Confort et comportement des véhicules, Réseaux et 
infrastructures de transport, Achats techniques et veille tech-
nologique, Ergonomie et biomécanique, Sûreté et maintenance, 
Industrialisation et production, Logistique industrielle.

Les élèves qui entrent en 5e année peuvent également suivre le 
Master M2 parcours Recherche MEETING (MEcanique ET INGénierie) 
en complément de leurs études d’ingénieur.

L’ISAT propose enfin avec l’Université Polytech’Orléans 
un master en anglais in Automotive engineering 
for sustainable mobility (AESM). Un ingénieur 
ISAT pourra travailler dans les métiers de R & D, 
en bureau d’études, de la production, de la 
fabrication, de la qualité, des essais et 
de la maintenance au cœur des univers 
automobile, aéronautique, ferroviaire et 
de la mobilité en général. 

ADMISSION
85 places sont ouvertes post-bac aux 
titulaires d’un bac général avec la spécialité 
Mathématiques complétée par  l ’un des 
enseignements de spécialités en Physique Chimie ou 
Sciences de l’ingénieur, ou Sciences de la vie et la terre ou 
Numérique et sciences informatiques ou Biologie écologie. 
Candidature par Parcoursup. Il est également possible d’intégrer 
l’école après une classe prépa, après un BTS ou encore un DUT. 
Quelques places sont enfin ouvertes à bac +4.

Diplôme d’ingénieur en Génie 
mécanique et ingénieur en 
Génie industriel en alternance 

L’ISAT, en partenariat avec l’ITII Bourgogne, délivre 
deux diplômes d’ingénieur en alternance reconnus par la 
Commission des titres d’ingénieur. Le premier, Ingénieur 
en génie mécanique de l’ISAT, est une formation délivrée 
à Nevers, tournée vers la re-conception de produits 
et process innovants, ces derniers intégrant selon 
la spécialisation choisie la dimension « ergonomie & 

biomécanique » ou les « achats techniques et 
veille technologique ». Le second, Ingénieur 

en génie industriel de l’ISAT, est 
une nouvelle formation délivrée à 

Auxerre tournée vers l’Industria-
lisation, la Sûreté des process 
& maintenance et la Logistique 
industrielle. 

ADMISSION
Sur dossier et entretien pour les 

étudiants issus de CPGE, 
certains BUT, certains 

BTS, licences…

L’Institut supérieur 
de l’automobile et des transports
Fondée en 1991, l’ISAT est la seule école d’ingénieurs publique à proposer 
des formations à l’ensemble des métiers de l’automobile, de l’aéronautique 
et des transports. Composante de l’Université de Bourgogne, elle propose 
trois diplômes d’ingénieurs mais aussi plusieurs doubles diplômes et masters 
de recherche.

UNIVERSITÉ DE BOURGOGNE
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L’Isat fo
rme à un u

nivers

très larg
e : celui

 de la m
obilté

Qu’est-ce qu’un ingénieur ? 

Un ingénieur est un professionnel qui a été formé à un ou plusieurs 
domaines techniques spécifiques, mais qui a aussi reçu une formation 
de management et d’encadrement lui permettant non seulement 
de travailler sur des domaines très pointus mais aussi de se trouver 
au centre des projets. Capable de gérer les aspects techniques mais 
aussi managériaux, commerciaux ou encore juridiques, il est un élément 
essentiel de l’entreprise… Quand il ne la dirige pas. 

Qu’est ce qui fait la différence entre une bonne 
et une moins bonne école d’ingénieurs ? 

Les écoles d’ingénieurs comme l’ISAT sont toutes certifiées par le même 
organisme, la Commission des titres d’ingénieur ou CTI, ce qui donne 
un ensemble d’établissements de niveau homogène, avec les mêmes 
enseignements scientifiques, techniques, de langues et de management. 
Ce qui va vraiment différencier les écoles d’ingénieurs les unes des 
autres, c’est ensuite leur situation géographique, leur notoriété, mais 
aussi et surtout leur spécialité. Dans ce cadre-là, l’ISAT est la seule 
école spécialisée dans les transports et l’automobile qui soit publique 
et accessible pour quelques centaines d’euros de droits d’inscription. 
Nous sommes aussi membres de la Conférence des grandes écoles. 

À quels métiers l’ingénieur ISAT peut-il prétendre ?

L’ISAT forme à un univers très large: celui de la mobilité. Cela concerne 
non seulement l’automobile, mais aussi plus largement tous les 
systèmes de transport, qu’ils soient avion, bateau ou char d’assaut. 
Des systèmes désormais très complexes, hyper-connectés, autonomes 
et intelligents. Jeunes ingénieurs, nos diplômés peuvent envisager de 
très belles carrières. Avec dès leurs débuts d’importantes responsabilités.

Nos ingénieurs peuvent aussi être des entrepreneurs. Et l’ISAT les 
sensibilise à cette dimension dès la 1re année du cycle ingénieur en 
leur faisant découvrir la création d’entreprise. L’ISAT permet par 
ailleurs de prendre le statut d’« étudiant-entrepreneur » ou de devenir 
auto-entrepreneur. Ce faisant, nos étudiants bénéficieront de facilités 
pour se consacrer à un vrai projet de création. En fin de scolarité, ils 
pourront même effectuer leur dernier stage non pas en entreprise 
mais au sein de l’école, sur leur propre projet.

Thomas Paviot, nouveau directeur de l’ISAT
Diplômé des Arts & Métiers, Thomas Paviot a été désigné à la tête 
de l’ISAT cet automne pour remplacer Marc Zolghadri. Neversois 
depuis déjà plus de 10 ans, il a notamment précédemment 
travaillé en classe préparatoire à Paris et Nevers. Il est entré 
officiellement en fonction à l’ISAT le 1er janvier.

Sidi-Mohammed Senouci 
et Luis le Moyne,

administrateursprovisoires 
de l’ISAT

L’ISAT est la seule 
école publique spécialisée 

dans les transports 
et l’automobile

«
»

INSTITUT SUPÉRIEUR de L’AUTOMOBILE 
et des TRANSPORTS (ISAT) 

49, rue Mademoiselle-Bourgeois - BP 31 
58027 Nevers Cedex - France 

www.isat.fr

« »
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DRIVE : en route vers le futur…
Parce que toute école d’ingénieurs digne de ce nom doit adosser ses 
activités de formation à une activité de recherche de pointe, l’ISAT 
dispose, via DRIVE, d’un laboratoire tout entier dirigé vers l’innovation 
pour la mobilité et le véhicule du futur... Partons à la découverte de ce 
labo, il en vaut le détour…

UNIVERSITÉ DE BOURGOGNE

« Avec 60 enseignants-chercheurs et autres 
doctorants, DRIVE n’est pas un très gros 

laboratoire, mais il est cependant très actif dans 

son domaine : le véhicule du futur. Et cette 

petite taille n’empêche pas une grande polyva-

lence de ses activités. Je connais de très gros 

laboratoires focalisés sur une seule et unique 

ligne de recherche. Nous avançons pour notre 

part dans plusieurs directions. » Ces mots 
de Sidi-Mohammed Senouci résument bien 
l’identité de DRIVE, le laboratoire de recherche 
de l’ISAT, dont il est directeur. Une structure 
de taille moyenne, mais pluridisciplinaire. 
Aujourd’hui, DRIVE, se trouve à la pointe dans 

quatre grands domaines de recherche liés au 
véhicule du futur : les systèmes intelligents et 

connectés, les vibrations et l’acoustique, les matériaux, et enfin 
l’énergie et la mobilité, en d’autres termes la motorisation. Et cette 
polyvalence est un atout à l’heure où la recherche évolue à toute 
vitesse dans le domaine très vaste de la mobilité. « Nous travaillons 
sur le véhicule du futur au sens large, et sur plusieurs 

problématiques à la fois, reprend le directeur de DRIVE. 
Résultat, on trouvera chez nous des experts dans la 

plupart des domaines rattachés à cette problématique. 

Une entreprise a besoin d’un expert en matériaux ? 

Nous l’avons. Des recherches sont en cours sur la 

motorisation ou la technologie numérique associée 

aux véhicules ? Nous pouvons y participer ! »

Nous disposons 
de compétences à la fois 
multiples et de pointe

«
»

Aujourd’hui, la vocation de DRIVE est multiple : Tout 
d’abord participer à la conception du véhicule du 
futur, silencieux, sûr, autonome, respectueux de 
l’environnement. Ensuite répondre aux besoins des 
entreprises de son secteur d’activité sur chacune 
des problématiques qui le concerneront. Dernière 
mission de DRIVE, participer à la formation des 
élèves ingénieurs de l’ISAT. Disposer d’un laboratoire 
de recherche permet en effet à l’école de profiter de 
toutes les avancées technologiques à l’œuvre dans 
le domaine des transports, car la recherche profite 
toujours à la formation. 

© Alexis Chézière
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« Nos chercheurs, par leurs activités, sont confrontés aux 
technologies les plus innovantes. Leurs échanges par ailleurs 

constants avec l’écosystème à la fois industriel et acadé-

mique vont leur permettre de se tenir au courant des toutes 

dernières avancées. Et tout ce 

travail rejaillit sur la qualité des 

enseignements. Grâce à DRIVE, 

les étudiants de l’ISAT baignent 

dans un environnement techno- 

logique de pointe. » Ce n’est pas 
pour rien d’ailleurs que les 
organismes d’accréditation 
internationaux mais aussi la 
Commission du titre d’ingénieur 
demandent aux écoles d’ingé-
nieurs de disposer d’activités 
de recherche. « Nos étudiants 
suivent au sein de leur formation 

des modules d’initiation à la 

recherche, ils vont pouvoir éga-

lement effectuer des stages au 

sein du laboratoire et travailler 

ainsi de manière concrète sur des 

sujets spécifiques au laboratoire. » 
Certains pourront même re-
joindre le laboratoire pour y 
effectuer un doctorat soit di-
rectement après le diplôme 
d’ingénieur soit après une première période passée 
à travailler dans l’industrie. Autre point fort de DRIVE, les 

multiples partenariats et projets mis en place avec des 
entreprises de pointe dans le domaine de la mobilité 
comme Airbus, Danielson Engineering, Metalliance, PSA 
Groupe, Renault, NXP, DAVI, Thales, Valeo ou encore Volvo. 

Actuellement en pleine réflexion, 
le projet de recherche de DRIVE 

devrait évoluer d’ici quelques mois 
pour se tourner vers de nouveaux 
objectifs. Histoire d’accompagner 
toujours au plus près l’évolution 
des technologies et des besoins 
de l’industrie du transport. « Nos 
travaux dans les années à venir 

vont s’enrichir avec de nouvelles 

thématiques telles que le numé-

rique et la mobilité hydrogène, 

complète Sidi-Mohammed 

Senouci, avec au centre des pré-
occupations la mobilité durable. »

Grace à DRIVE, les étudiants de l’ISAT 

baignent dans un environnement de pointe
«

»

Les 4 compétences 
de DRIVE : 

 Énergie, mobilité, intelligence 
 et environnement,

 Systèmes intelligents et connectés,

 Durabilité et structures composites,

 Vibrations & acoustique des transports.

© Alexis Chézière

© ISAT
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Institut national supérieur 
du professorat et de l’éducation
L’INSPÉ est le passage obligé pour qui voudra devenir enseignant. 
Le site de Nevers accueille de bac à bac +5 près de 170 étudiants 
dont 70 futurs professeurs étudiants en master.

UNIVERSITÉ DE BOURGOGNE

Licence pour les métiers 
de l’Education, la Formation, 
l’Enseignement, 
la Culture (EFEC) 

L’Institut national supérieur du professorat et de l’éducation 
(anciennement ESPÉ) propose une licence mention sciences 
de l’éducation. Depuis la rentrée 2O2O, elle est entièrement 
envisageable à Nevers. Cette licence a pour objectif de donner 
aux étudiants des connaissances générales dans le domaine 
de l’éducation, de la formation, de l’enseignement et de la 
culture. La licence première année (L1) proposée à Nevers 
présente un enseignement axé sur la sociologie, la psy-
chologie, la culture et l’économie de l’éducation. À partir 
de la L2 est proposée une spécialisation vers 3 options : 
l’enseignement, l’éducation, la formation et la culture. 
Les informations relatives à cette licence se trouvent sur le 
site internet de l’Université de Bourgogne.

ADMISSION : par le biais de Parcoursup pour tout titulaire 
d’un baccalauréat.

Master Métiers 
de l’enseignement 
de l’éducation 
et de la formation (MEEF)

Institut de l’Université de Bourgogne, l’INSPÉ de Bourgogne 
onre une formation aux métiers de l’enseignement : Diplôme 
national niveau Master métiers de l’enseignement de 
l’éducation et de la formation (MEEF). 
À Nevers, l’INSPÉ propose la formation au Master MEEF, 
premier degré (pour devenir professeur des écoles).
Les 2 années du cursus de master permettent de suivre 
des cours théoriques, en alternance avec des stages dans 
des classes : 3 stages de 15 jours en M1 et une journée de 
stage par semaine et 2 stages massés de 15 jours en M2. 
Le concours de recrutement a lieu au cours de la deuxième 
année de master, à partir du mois d’avril.
Les informations relatives au concours de recrutement des 
professeurs des écoles se trouvent sur le site :
www.education.gouv.fr

ADMISSION : tout titulaire d’une licence.



13
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Quelles sont les grandes 
caractéristiques de l’INSPÉ de Nevers ? 

L’Institut national supérieur du professorat et de l’éducation 
de l’académie de Dijon est une composante de l’Université de 
Bourgogne. Présent à travers toute la région, l’INSPÉ dispose 
de plusieurs sites dont le site de Nevers qui forme plus 
particulièrement les professeurs des écoles appelés à travailler 
dans le 1er degré, en d’autres termes en école primaire. 

Autre particularité de notre site, nous proposons une licence 
EFEC – Enseignement formation éducation culture – laquelle 
permet par la suite d’intégrer plusieurs masters dont le master 
MEEF qui mène aux métiers de l’éducation. 

La grande nouveauté de la rentrée 2020 
a été l’ouverture d’une 3e année...

En effet. De la sorte, nous pouvons désormais proposer un 
parcours cohérent aux étudiants qui sont assurés d’effectuer 
toute leur licence à Nevers voire 5 années d’études consécutives 
pour ceux qui souhaitent devenir professeurs des écoles. 

Si vous deviez donner un conseil aux jeunes 
souhaitant choisir le métier d’enseignant ? 

Je leur dirais qu’il ne faut surtout pas choisir ce métier en 
pensant aux vacances ou aux horaires. Être enseignant exige 
en effet de l’investissement et notamment de pouvoir passer 
beaucoup de temps avec des enfants, ce qui n’est pas tou-
jours facile. Il faut aussi avoir le goût d’enseigner aux plus 
jeunes. Et bien se rendre compte qu’en primaire, il s’agit à la 
fois d’instruire et d’éduquer. 

Dernier point, si les INSPÉ sont là pour proposer des formations, 
et notamment des licences spécifiques au métier d’enseignant 
comme notre licence EFEC, je conseille toujours aux étudiants 
que je rencontre et qui souhaitent être profs de faire leurs 
études dans le domaine où ils se sentiront le plus à l’aise. S’ils 
sont très forts en anglais, qu’ils fassent une licence d’anglais ! 
Ils pourront ensuite intégrer un master d’enseignement s’ils 
le souhaitent et ainsi se consacrer au professorat. Ils auront 
aussi la possibilité, dès la licence, de s’inscrire aux options de 
professionnalisation qui permettent de découvrir le métier tôt 
dans le cursus pour se rendre compte de la réalité du quotidien… 
Et faire leur choix en connaissance de cause.

Nathalie Pinsard,

responsable du site 1er degré 
de Nevers Département MEEF.

Aujourd’hui, l’INSPÉ 
de Nevers forme 

170 futurs professeurs 
des écoles.

«
»

INSTITUT NATIONAL SUPÉRIEUR 
du PROFESSORAT et de L’ÉDUCATION 
de BOURGOGNE

3, bd Saint-Exupéry - 58000 Nevers

03 86 59 74 80 
https://inspe.u-bourgogne.fr/

« »
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Licence de Droit
Ce diplôme prépare à tous les métiers du droit, aussi bien du 
secteur privé que public et parapublic. Les enseignements 
dispensés à Nevers concernent la L1 et la L2.

ADMISSION : la 1re année de licence est accessible 
avec le bac, par le biais de Parcoursup. Il est également 
possible de postuler avec un DAEU (Diplôme d’accès aux 
études universitaires) et avec une capacité en droit. 

Licence d’Administration publique
Ce diplôme à vocation professionnelle, de niveau L3, 
prépare les étudiants aux concours administratifs de 
catégorie A et B des dinérentes fonctions publiques (État, 
territoriale, hospitalière, européenne) mais il permet aussi 
de poursuivre des études de deuxième cycle par exemple 
en master de droit public. Il permet aussi d’accéder aux 
professions judiciaires ou parajudiciaires de même qu’au 
secteur privé.

Quels parcours la Faculté 
de Droit de Nevers propose-t-elle ? 

La faculté de Droit, sciences économique et politique 
de Nevers permet aux titulaires du bac ayant fait un vœu 
d’inscription dans cet établissement d’enseignement 
supérieur sur Parcoursup de préparer les deux premières 
années de licence en droit à Nevers. Ils peuvent ensuite 
poursuivre leur troisième année à Dijon ou dans toute 
autre faculté de droit française.

La faculté de droit de Nevers offre aussi la possibilité 
de s’inscrire en 3e année de Licence d’Administration 
Publique (LAP). Ce diplôme va conclure un premier cycle 
d’enseignement supérieur et prépare aux concours 
administratifs des trois fonctions publiques : État, 
territoriale et hospitalière.

L’obtention de la LAP permet de poursuivre des études 
en Master de droit public et/ou de science politique. 
Les étudiants de L2 ou LAP qui le souhaitent peuvent 
postuler aux concours proposés par l’École nationale 
des finances publiques de Nevers après avoir été 
sélectionnés par elle.

Dans quelles conditions les cours 
se déroulent-ils ? 

La capacité d’accueil de la faculté de DSEP de Nevers est 
limitée en première année à 110 étudiants.

Des mesures spéciales sanitaires ont été prises en 
2020 à la suite de l’épidémie de COVID. Les cours se 
déroulent en direct devant les étudiants mais aussi 
à distance grâce à des équipements informatiques 
adaptés à la situation.

André 
Dauteribes,

responsable de l’UFR 
Droit de Nevers

Nos diplô
mes perm

ettent

ensuite
 de pou

rsuivre 
son

parcour
s sans d

ifficulté
.

«
»Faculté de Droit, 

sciences économique 
et politique
La Faculté de de Droit, sciences économique 
et politique de Nevers propose plusieurs 
diplômes dans le domaine du droit.

FACULTÉ DE DROIT, SCIENCES 
ÉCONOMIQUE et POLITIQUE

21, rue de l’Université - 58000 Nevers 

ufr-dsep.u-bourgogne.fr



15

Capacité en Droit 
La Capacité est un diplôme de niveau bac qui permet à des 
étudiants n’ayant pas le bac mais aussi à des étudiants 
ou des adultes en réorientation d’acquérir en deux ans des 
connaissances juridiques fondamentales. Cette formation 
peut se dérouler en formation initiale mais aussi en alter-
nance. Le titulaire de la Capacité en Droit pourra par la suite 
postuler en 1re année de licence de Droit mais aussi dans 
d’autres parcours universitaires tels qu’un BTS. 

Le centre de Nevers est géré par le cnam, et la Capacité 
en Droit est un diplôme délivré par la Faculté de Droit, 
sciences économique et politique de Nevers et l’Université 
de Bourgogne.

Pourriez-vous nous présenter 
le principe de la Capacité en Droit ? 

Accessible dès l’âge de 17 ans, la « Capa » est un 
diplôme qui permet à des personnes n’ayant pas le bac 
d’entamer une formation diplômante dans le Supérieur, 
quel que soit leur niveau antérieur d’études. Elle est 
enseignée dans les locaux de la Fac de Droit. 

À l’issue de ce parcours, il sera possible de poursuivre 
des études L1 de Droit mais aussi dans d’autres filières 
universitaires, au bon vouloir des universités. Les étu-
diants sortant de la Capa avec plus de 15 de moyenne 
sur l’ensemble des deux années pourront même 
directement entrer en L2. Il est également possible de 
se diriger vers certains BTS tertiaires. 

Ce parcours peut concerner des jeunes ayant stoppé 
leurs études avant le bac, des personnes ayant échoué 
au bac, mais aussi des adultes en reconversion. Tous 
nos étudiants de Capa ont leur carte d’étudiant, sans 
bénéficier toutefois de l’intégralité des droits étudiants. 
Par exemple, ils ne pourront pas être boursiers, sauf 
rares exceptions. 

Comment les cours s’organisent-ils ? 

Nous proposons avant tout des cours du soir, géné-
ralement de 18h à 21h, mais également des cours le 
samedi matin, de quoi recevoir aussi des personnes 
qui ne seraient pas disponibles autrement. Nos cours 
sont également captés pour être proposés à distance, 
soit en direct, soit de manière asynchrone. 

La 2e année de la Capacité en Droit est ouverte à 
l’alternance depuis la rentrée 2021. Les étudiants suivant 
cette formule peuvent travailler en entreprise en début 
de semaine et pendant les vacances scolaires et suivre 
le reste du temps les cours à la Capa. Des cours qui, 
cette fois-ci, se dérouleront en journée.

Frédéric Albertini,

responsable de 
la Capacité de droit 

de Nevers

À l’issue
 de ce p

arcours
,

il sera p
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e Droit…
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»
La Capacité en Droit
Accessible à tous, la Capacité en Droit, 
portée par le cnam BFC, permet à des 
étudiants avec ou sans le bac d’entreprendre 
par la suite un parcours universitaire. Il s’agit 
d’un véritable outil de promotion sociale.

FACULTÉ DE DROIT, SCIENCES 
ÉCONOMIQUE et POLITIQUE

Capacité de Droit

21, rue de l’Université - 58000 Nevers 

elisa.mondy@lecnam.net 
 capanevers@gmail.com

UNIVERSITÉ DE BOURGOGNE
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B.U.T. (Bachelor Universitaire 
de Technologie) en Informatique
Ce parcours en trois ans est un nouveau diplôme. Il 
remplace le DUT qui durait deux ans et la licence 
professionnelle en un an qu’entreprenaient souvent les 
titulaires du DUT. En résumé, le B.U.T. regroupe deux 
diplômes en un. Ce B.U.T. en Informatique permettra 
ensuite d’intégrer le marché du travail dans le logiciel, 
les systèmes et réseaux, les applications web ou 
encore les systèmes d’information. Autre possibilité, 
poursuivre par exemple en école d’ingénieurs géné-
raliste ou plus souvent spécialisée informatique.

ADMISSION : candidature sur Parcoursup.

Qu’apporte ce nouveau B.U.T. 
aux étudiants ?

Jusqu’à présent, les IUT proposaient aux étudiants un 

parcours en deux ans, le DUT, que ces derniers complétaient 

le plus souvent d’une licence professionnelle en un an, pour 

entrer sur le marché de l’emploi avec le niveau bac +3. Le 

B.U.T. doit permettre de faire le même parcours avec un seul 

diplôme au lieu de deux tout en laissant aussi l’opportunité 

aux jeunes de poursuivre des études, par exemple en écoles 

d’ingénieurs et de se former aux métiers de demain.

Le B.U.T. c’est aussi un enseignement de technologies construit 

autour de l’évaluation et de l’autoévaluation en compétences 

dès la première année, ce qui n’était pas autant le cas en DUT. 

Cette formation doit enfin être internationale. L’Université de 

Bourgogne à laquelle cet IUT est rattaché souhaite encourager 

au maximum la mobilité, ce qui explique que nous proposerons 

aussi des séjours à l’étranger aux étudiants qui le désireront. 

Quels sont les enseignements 
proposés par le B.U.T. en informatique ? 

Les étudiants en B.U.T. Informatique apprennent la program-

mation, les systèmes et réseaux ou encore le génie logiciel. 

Nous leur enseignons aussi tout ce qui se situe autour de 

la réalité virtuelle, les systèmes embarqués ou encore le 

big data. Autant de notions qui permettront aux diplômés 

d’envisager des métiers par exemple dans la cybersécurité 

ou encore la programmation objet. L’informatique est un 

débouché professionnel très important, il faut le rappeler. 

Les jeunes Neversois ont-ils la même qualité 
d’enseignement que leurs camarades dijonnais ?

Bien sûr. Si l’on met de côté les spécialisations de B.U.T. 

Informatique, qui ne sont pas les mêmes à Nevers et à Dijon, 

le cadre général de l’enseignement est identique, de même 

que la qualité des cours. Nous essayons par ailleurs de 

proposer les formations les plus en lien avec ce que propose 

l’ISAT, notamment en matière d’informatique embarquée, de 

gestion de transport et de conduite automatique.

Patrick Danaudière,

directeur de 
l’IUT de Dijon-Auxerre

B.U.T. Informatique 
de Nevers
Depuis septembre 2021, l’IUT 
Dijon-Auxerre propose un B.U.T. 
Informatique à Nevers.

B.U.T. Informatique - IUT de Dijon, 
antenne de Nevers, site de l’ISAT

49, rue Mademoiselle-Bourgeois 
58000 Nevers Cedex - France

Se former aux métiers 
de demain !

« »
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Depuis la rentrée 2O19, plusieurs dizaines d’étudiants 
- des jeunes bacheliers mais aussi de jeunes étudiants 
avec derrière eux un premier parcours universitaire 
ou encore des adultes en reconversion - ont pris 
l’habitude de se retrouver sur le site Cobalt dans 
les locaux de l’Inkub pour suivre à distance une 
formation d’enseignement supérieur proposée par 
un établissement situé sur n’importe quel point du 
territoire français. Chacun d’entre eux a choisi un 
parcours - licence, master, BTS, diplôme d’école 
de commerce, etc. - en fonction de ses souhaits 
d’études. Sur place, chaque jeune peut suivre 
les cours de son choix mais aussi bénéficier d’un 
accompagnement sur place assuré par des tuteurs. 
Depuis l’an dernier, des étudiants en 1re et 2e année 
d’orthoptie ont la possibilité d’étudier au campus 
connecté, ils enectuent leurs stages à Nevers et 
suivent les cours à distance de l’université de Paris. 
Une salle de visio leur est réservée.

ADMISSION : tout bac, tout parcours, réservé aux 
jeunes Nivernais. Candidature sur Parcoursup (avec 
choix d’une formation à distance) ou auprès des 
organismes de formation à distance.

Comment fonctionne un Campus connecté ?

Le Campus connecté de Nevers Agglomération est l’un
des premiers campus connectés à avoir ouvert en France à la 
rentrée 2019. Il offre la possibilité à une trentaine d’étudiants 
nivernais de poursuivre leurs études à distance, seuls les 
examens et certaines pratiques restant organisés en présentiel 
sur le site de rattachement. Le Campus connecté est aussi 
un lieu de vie où l’on s’attache à développer un esprit soli-
daire. Un bureau des étudiants y a été par ailleurs créé pour 
organiser et relayer les événements liés à la vie étudiante.

Aujourd’hui, il y a 89 campus connectés à travers tout 
l’Hexagone, labellisés par l’État et portés par les collectivités 
territoriales. 

Quelles formations les étudiants peuvent-ils 
suivre précisément ? 

Toutes les formations supérieures peuvent être suivies via le 
Campus connecté. Il s’agira de formations n’existant pas à 
Nevers ou pour lesquelles il n’y aurait plus de place. Les étu-
diants ayant opté pour le Campus connecté ces dernières 
années ont fait ce choix pour raisons familiales, financières 
ou encore médicales… Ne pouvant partir dans une autre ville 
pour étudier, ils y ont trouvé la possibilité de réaliser leur projet. 
Il peut s’agir de néo-bacheliers mais aussi d’étudiants en 
reconversion ou d’autres poursuivant des études conjointe-
ment avec un travail salarié, sans oublier des sportifs comme 
chaque année certains joueurs – et même une joueuse – de 
rugby de l’USON. 

Quelles qualités faut-il pour étudier à distance ?

Il faut de la rigueur et de l’autonomie dans le travail de même 
que des capacités d’organisation. Chaque étudiant va 
s’engager à travailler au moins 16 heures par semaine au 
Campus connecté, où il bénéficiera d’un cadre et d’un tutorat 
personnalisé (aide à l’organisation, aide aux révisions, tutorat 
sur certaines matières comme l’anglais ou les maths).

Marie-Line Prodhon,

coordonatrice du  
Campus connecté de 

Nevers Agglomération

Nevers a fait partie à la rentrée 2019 
des 13 villes pilotes où a été installé 
un Campus connecté. Il en existe 89 
aujourd’hui.

CAMPUS CONNECTÉ 
de Nevers Agglomération

Site Cobalt - L’Inkub - 58000 Nevers 

07 63 44 76 79 
Campus.connecte@agglo-nevers.fr

CAMPUS CONNECTÉ
FORMATIONS À DISTANCE

Une quarantaine 
d’étudiants ont intégré le 
Campus connecté de Nevers 
Agglomération à la rentrée de 

septembre 2021 



18

LYCÉES  PÔLES SUP

BTS Services et prestations des secteurs sanitaire et social (SP3S) 
Ce BTS a pour objectif de former des professionnels du service et des prestations participant à la réalisation des missions 
dévolues aux établissements et services sociaux, sanitaires, médico-sociaux, socio-éducatifs. Son titulaire travaille en grande 
proximité avec les professionnels de la santé, les travailleurs sociaux, les partenaires institutionnels. Poursuite d’études possible 
en licence professionnelle Gestion de la protection sociale. Ce parcours est ouvert à l’alternance.

ADMISSION : tous Baccalauréats (ST2S notamment). Formation scolaire ou en apprentissage. Candidature sur Parcoursup.

BTS Support à l’action managériale (SAM)
Le titulaire de ce BTS peut prétendre à des emplois dans les services de gestion de ressources humaines, gestion de projet, 
communication ou encore documentation. Il est aussi possible de poursuivre ses études en Licence 3 Analyse économique 
et financière, en L2 ou L3 LEA/AES, en école de commerce ou encore en licence professionnelle RH, Relations internationales 
voire en Management de projet, etc. Autre option, les concours de la fonction publique. Ce parcours est ouvert à l’alternance.

ADMISSION : tous Baccalauréats et notamment les bac STMG. Formation scolaire ou en apprentissage. Candidature sur Parcoursup. 

BTS Management commercial opérationnel (MCO) 
Cette formation mène aux métiers de conseiller commercial, chargé de clientèle, manager adjoint, manager d’une unité commerciale 
de proximité, responsable e-commerce, ou encore responsable d’une unité commerciale de taille moyenne. Poursuite possible en 
L3 Analyse économique financière, L3 AES. Autre éventualité, une école de commerce ou une licence professionnelle en grande 
distribution, marketing, commerce, etc. Ce parcours est ouvert à l’alternance. 

ADMISSION : tous les Baccalauréats dont les bac STMG, bac pro Commerce. Formation scolaire ou en apprentissage. Parcoursup. 

BTS Maintenance des véhicules option voitures particulières (MV) 
Le BTS Maintenance des véhicules forme à l’accueil et la réception de la clientèle, aux diagnostics sur le dysfonctionnement des 
véhicules, aux opérations de maintenance ainsi qu’à l’encadrement des équipes. Suite à ce parcours, il est possible de travailler ou de 
poursuivre ses études en 3e année d’école d’ingénieur ou dans certaines licences (expertise, management, diagnostic, commerce)... 

ADMISSION : bac général à spécialité scientifique et technique, STI2D et bac pro. Candidature sur Parcoursup. 

BTS Négociation et digitalisation de la relation client (NDRC)
Dispensé uniquement en apprentissage, ce parcours forme des commerciaux généralistes, des technico-commerciaux, des 
chargés d’anaires, vendeurs ou encore responsables d’équipes… Ces diplômés pourront donc travailler à des missions 
opérationnelles mais aussi superviser une équipe commerciale. Poursuite d’études possible en licence professionnelle commerciale 
ou encore en école de commerce.

ADMISSION : tous les Baccalauréats et notamment les bac STMG, bac pro commerce ou encore vente. Candidature sur Parcoursup.

Licence Droit économie gestion cnam, mention « Analyse économique et financière » 
Cette licence 3 forme des cadres intermédiaires et futurs cadres de gestion généralistes et/ou spécialisés en finance d’entreprise, 
finance de marché, et analyse économique au sein de groupes commerciaux et industriels, responsable d’agences bancaires, 
chargé d’étude en finance, etc. Poursuite possible en master Droit économie gestion, mention Banque finance. 

ADMISSION : parcours accessible à bac +2 . Sur dossier et entretien.

Licence Droit économie gestion cnam, mention « Gestion des Ressources humaines »
Cette licence 3 forme des professionnels des ressources humaines. Ouverte à l’alternance sur 12 mois, elle mène aux métiers des 
ressources humaines (assistant RH, gestionnaire de paie, responsable relations sociales, etc.) en entreprises, agences d’intérim, 
cabinets comptables, etc. Elle onre aussi la possibilité de poursuivre ses études en France ou à l’étranger. 

ADMISSION : parcours accessible à bac +2. Sur dossier et entretien.

CSND - Centre scolaire Notre-Dame
Pôle enseignement supérieur
Établissement privé, le CSND propose toute une gamme 
de formations supérieures en voie scolaire ou en alternance.
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»

«
Gilles Longo, directeur général du CSND

C’est une chance pour les jeunes de disposer à Nevers d’un 
groupe tel que le CSND dont les divers cursus permettent de 
réaliser tout un parcours supérieur sans quitter le département. 
Ce qui correspond aux désirs de nombreux étudiants qui, 
quoi qu’on en dise, n’ont pas toujours envie de quitter la Nièvre 
pour d’autres horizons. Et l’apprentissage, vers lequel nous 
nous tournons de plus en plus, est l’occasion pour eux de 
compléter leur formation avec un vécu très important en entreprise.

Quelles sont les principales 
caractéristiques de vos formations ? 

Nos formations veulent correspondre aux aspirations de tous 
nos étudiants. Le caractère très professionnalisant de nos 
programmes, avec beaucoup de stages et de visites d’entreprises, 
est à ce titre très utile. Autre point important, nous entretenons 
beaucoup de liens avec les entreprises, par exemple par le 
biais de notre club partenaires. Cela permet de décrocher de 
meilleurs stages pour nos élèves, et d’organiser régulièrement 
des rencontres et des moments d’échanges. De quoi égale-
ment trouver du travail plus facilement une fois le diplôme en 
poche, même si un certain nombre d’élèves n’hésitent pas à 
poursuivre leurs études en licence professionnelle ou encore 
en école de commerce ou d’ingénieurs… 

Même si vous êtes un établissement privé, 
vos formations sont toutes reconnues par l’État… 

Bien sûr ! Nous sommes un établissement sous contrat 
d’association, soumis aux règles et programmes de l’ensei-
gnement public, et chacun de nos programmes répond à un 
référentiel mis en place au niveau national. Nos formations 
sont inscrites au Répertoire national des certifications 
professionnelles. Nos programmes enfin, sont très ouverts 
sur l’international et éligibles à Erasmus +. 

Depuis la rentrée 2020, votre établissement a 
ouvert plusieurs de ses formations à l’alternance…

Tout à fait. L’alternance est une chance pour les étudiants. 
Elle permet aux jeunes de travailler plus qu’à mi-temps en 
entreprise pendant leurs études. L’occasion d’acquérir une 
vraie première expérience tout en posant le pied en entreprise. 
On ne le sait pas toujours, mais il y a beaucoup d’opportuni-
tés pour les jeunes au sein des entreprises de Nevers et du 
département.

Marie-Christine 
Dumont,

responsable du Pôle 
supérieur du CSND

CENTRE SCOLAIRE NOTRE-DAME 
PÔLE ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

22, rue Jeanne-d’Arc - 58000 Nevers

www.csnd58.fr

La Classe passerelle
Ouverte aux jeunes bacheliers qui n’ont pas reçu d’af-
fectation en BTS sur Parcoursup, la Classe passerelle 
propose une alternative qui permet de conforter les 
acquis et de redonner confiance. Pendant un an, les 
étudiants vont consolider leurs connaissances théo-
riques et travailler sur leur orientation en découvrant 
des parcours et des milieux professionnels diWérents, 
avant de postuler à nouveau dans la formation de 
technicien supérieur de leur choix. 

ADMISSION : inscription auprès de la Commission 
Académique d’Accès à l’Enseignement Supérieur à partir 
du mois de juin.

FCIL Mécanicien 
en compétition automobile 
Le mécanicien sur véhicule de compétition assure 
la maintenance des systèmes de liaison au sol, de 
freinage, de transmission, ainsi que des systèmes 
électriques et aérodynamiques de véhicule de com-
pétition. Formation sur 1O mois. La partie théorique 
de 2O semaines est eWectuée au CSND, les 16 semaines 
en entreprise se font en partenariat avec le Pôle de 
performance de Nevers Magny-Cours.

ADMISSION : bac professionnel mécanique, titulaire 
d’un BTS ou d’un DUT automobile. 12 places. Candidature 
sur Parcoursup.

L’altern
ance es

t une ch
ance

pour les
 étudian

ts.« »
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Il n’y a qu’une poignée d’écoles d’arts appliqués publiques en France. 
Et l’une d’entre elles se trouve à Nevers ! Au programme : classe prépa, 
DN MADe (bac +3) et DSAA (bac +5).

École supérieure d’arts 
appliqués de Bourgogne

Classe préparatoire aux grandes écoles en Arts & design 
Ces 2 années de CPGE préparent à de nombreux concours d’entrée en écoles d’arts et design et visent, 
en premier lieu, à l’obtention du master, du doctorat, de l’agrégation d’arts appliqués. Les formations 
accessibles moyennant la validation des crédits ECTS sont : l’ENS (École normale supérieure) de Paris 
Saclay, option Design, l’ENSAD (École nationale supérieure des arts décoratifs), l’ENSCI (École nationale 
supérieure de création industrielle), ENSP (École nationale supérieure de paysage), l’ENSATT (École 
supérieure des arts et techniques du théâtre - option scénographie décor / réalisation lumière / concepteur 
costumes), la FÉMIS (École nationale supérieure des métiers de l’image et du son), ou encore le DN MADe 
(en 3e année). Le programme de cette formation touche à tous les domaines du design (image, objet, espace, mode et textile, 
audiovisuel…) et permet à l’étudiant d’acquérir de solides bases pratiques et théoriques nécessaires à l’intégration d’une 
entreprise créative.

ADMISSION : sur dossier (15 places en première année). bac général, bac STD2A. Candidature sur Parcoursup.

Diplôme national des métiers d’art et du design (DN MADe) 
Le DN MADe confère à son titulaire le grade de licence et permet l’obtention de 18O ECTS. La formation vise l’acquisition de 
solides connaissances et compétences disciplinaires, transversales et professionnelles. Principalement centrée, au cours 
des deux premiers semestres, sur des apprentissages fondamentaux et méthodologiques, la formation accorde progres-
sivement une place prépondérante à la dynamique de projet qui se concrétise au sein des ateliers de création. Le principe de 
spécialisation progressive va de pair avec le développement croissant de l’autonomie de l’étudiant au fil du cursus. Le titulaire 
du DN MADe peut accéder à un DSAA ou un master. 
À l’ÉSAAB sont proposés 3 parcours : mention espace (pour devenir designer d’espace, architecte d’intérieur ou encore scénographe), 
mention graphisme (graphiste, typographe, dessinateur de caractère, graphiste-scénographe) et mention objet (designer 
indépendant ou en agence, designer en entreprise…) Le titulaire du DN MADe peut travailler en tant que designer, artisan ou 
technicien indépendant, mais aussi rejoindre une agence de design ou le département de design d’une entreprise.

ADMISSION : sur dossier, tout bac ou diplôme équivalent (brevet des métiers d’art par exemple). 15 places ouvertes par 
parcours. Candidature sur Parcoursup.

Diplôme supérieur d’arts appliqués (DSAA)
Le DSAA délivre un diplôme à bac +5. Il s’articule autour de trois mentions : espace, graphisme et produit. La singularité de ce 
diplôme tient au fait que le design y est pensé comme l’état d’esprit, critique et ouvert sur le monde, d’un producteur responsable. 
Le DSAA, c’est aussi le moment d’une initiation à la recherche et de construire en fonction de son profil et de ses envies, une 
manière singulière de faire du design. L’étudiant entretiendra tout au long de son parcours d’étude un questionnement sur les 
évolutions techniques de son époque, accédant ainsi à des champs d’expérience inédits.
Le titulaire du DSAA assume en tant que chef d’équipe ou chef de projet la responsabilité de la démarche et de la mise en œuvre 
de projets au sein de bureaux ou de studios de création, indépendants ou intégrés à une entreprise. Il peut aussi poursuivre 
par un doctorat.

ADMISSION : il faut être titulaire du DN MADe, d’un DNA, licence ou diplômes équivalents (24 places - 8 par mention). Sur 
dossier à télécharger à partir du site internet de l’école.
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Quelles sont les principales caractéristiques 
d’une école comme l’ÉSAAB ?

Gérard Perrier : l’École supérieure des arts appliqués de Bourgogne 
forme de futurs designers dans les trois domaines du graphisme, 
de l’objet-produit et de l’agencement de l’espace. Nous proposons pour 
cela trois principales formations : la classe prépa, le DN MADe (bac +3) 
et le DSAA, de niveau bac +5. L’ÉSAAB accueille aujourd’hui 205 
étudiants issus de Bourgogne mais aussi de France entière.

L’ÉSAAB est une des rares écoles d’arts appliqués publiques, ce 
qui permet d’ouvrir les études artistiques au plus grand nombre, 
sans droits d’inscription.

Gaëlle Machuron : nous sommes les seuls en Bourgogne Franche-Comté 
à proposer ainsi un cursus du bac au bac +5. Des parcours reconnus 
pour leur qualité puisque nos étudiants s’intègrent ensuite très bien 
dans le monde du travail ou poursuivent leurs études dans des établis-
sements réputés, en France comme à l’étranger. Cette année, environ 
20 % de nos entrants en 1re année sont d’origine nivernaise.

Quel genre d’étudiants recherchez-vous ? 

G.M. : il est très important de préciser que nous sommes ouverts à 
tous les candidats et pas seulement à des jeunes issus de bac STD2A 
ou ayant suivi des spécialités artistiques en lycée. Un designer n’est 
jamais la copie conforme de son voisin, nos métiers sont ouverts à 
toutes les personnalités. 

Quels métiers pratique-t-on à la sortie de votre école ?

G.P. : nous pouvons former des jeunes qui iront travailler en tant que 
designers ou graphistes en agence de communication, dans des 
collectivités territoriales, dans des entreprises. Il est également possible 
bien sûr de travailler à son compte pour des clients divers et variés. Nos 
diplômés peuvent se spécialiser dans des secteurs très diversifiés : 
design de services, objets de luxe ou bien de grande série, éco-conception ; 
design d’espace ou de paysage, événementiel ; publicité et marketing 
ou graphisme d’auteur... 

G.M. : pour favoriser leur insertion professionnelle, nous demandons 
à nos étudiants de réaliser plusieurs stages durant leur scolarité. 3 
semaines sont demandées en CPGE et 12 semaines en DN MADe 
comme en DSAA.

Gaëlle Machuron,
directrice déléguée aux formations 
professionnelles et technologiques 

de l’ÉSAAB

 Gérard Perrier,
directeur de l’ÉSAAB

Nos métiers sont 
ouverts à toutes 
les personnalités.

«
»

ÉCOLE SUPÉRIEURE des ARTS APPLIQUÉS 
de BOURGOGNE (ÉSAAB)

Lycée Alain Colas - 95, rue d’Estutt-de-Tracy 
58000 Nevers

http://lyc58-colas.ac-dijon.fr
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Lycée Jules Renard

Classe préparatoire aux grandes écoles Prépa PTSI-PT 
(Physique, Technologie, Sciences de l’ingénieur) 
D’une durée de 2 ans, cette classe préparatoire permet de tenter les concours d’entrée en école 
d’ingénieurs pour intégrer des établissements comme Polytechnique, Centrale-Supelec, les Mines 
ParisTech, l’Ecole des ponts ParisTech, l’ISAE, ENS Paris-Saclay, les Arts et Métiers et de nombreuses 
autres écoles et universités.

ADMISSION : bac général de spécialité scientifique. Candidature sur Parcoursup. 

BTS Électrotechnique 
Le technicien supérieur en électrotechnique intervient sur des processus industriels de fabrication ou dans les services techniques 
d’infrastructures mettant en œuvre dinérentes formes d’énergie. Il mène des projets, des anaires et des études, de leur 
conception jusqu’à leur réalisation. Ce parcours mène aux métiers de technicien ou responsable de chantier/chef d’équipe, 
technicien chargé d’anaires, technicien méthodes d’industrialisation... Formation initiale ou en alternance au Lycée Jules Renard.

ADMISSION : bac STI2D, bac professionnel ou bac général de spécialité scientifique. Candidature sur Parcoursup. 

BTS Conception et réalisation de systèmes automatiques (CRSA) 
Le technicien supérieur CRSA est un spécialiste des équipements automatisés dans des secteurs comme l’exploitation de 
ressources naturelles, la production d’énergie, le traitement de l’eau et des déchets, l’agroalimentaire, l’industrie pharmaceutique 
ou encore la cosmétique. Il travaillera comme concepteur de machines automatisées, technicien de bureau d’études (CAO, 
DAO), technicien en maintenance des systèmes automatiques ou encore technicien chargé de développement en robotique, 
automaticien. Formation initiale ou en alternance.

ADMISSION : bac STI2D, bac professionnel, bac général de spécialité scientifique. Candidature sur Parcoursup. 

BTS Contrôle industriel et régulation automatique (CIRA) 
Ce programme permet de travailler dans le contrôle et la régulation de processus industriels, l’assistance technique et le 
management d’équipes, la maintenance et la conduite de lignes de production, ou encore en tant que technico commercial 
ou responsable qualité. Les emplois se situent dans de nombreuses filières telles que le secteur énergétique, le nucléaire, 
l’agroalimentaire, l’industrie pharmaceutique, la pétrochimie ou encore le traitement des eaux et des déchets. Formation initiale.

ADMISSION : bac STI2D, STL, bac pro, bac général de spécialité scientifique. Candidature sur Parcoursup. 

Licence professionnelle Optimisation des procédés 
et de la performance des systèmes automatiques (OPPSA) 
Le technicien OPPSA intervient dans la conception ou l’adaptation de solutions d’automatismes. Montée en partenariat avec 
l’IUT de Dijon et le Pôle Formation 58-89, cette licence professionnelle mention Métiers de l’industrie « Conception et amélioration 
de processus et procédés industriels », parcours Optimisation des procédés et de la performance des systèmes automatiques 
(OPPSA), permet de développer des compétences autour de trois principaux axes : l’amélioration et l’optimisation d’un fonction-
nement, le respect des règles de sécurité et la conduite de projets. Formation par alternance (apprentissage ou contrat de 
professionnalisation).

ADMISSION : cette formation est accessible à bac +2 à la suite d’un BTS/DUT industriel ou d’une L2 en sciences et techniques.

Le lycée Jules Renard propose 
une gamme variée de formations 
de la prépa à la licence professionnelle 
en passant par plusieurs BTS en 
alternance, via le portail Parcoursup.
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À quels élèves vos formations 
s’adressent-elles ?

Nos formations accueillent tous types d’étudiants, mais notre volonté 
première a toujours été de nous adresser aux jeunes de la Nièvre et 
des environs en recherche d’emplois intermédiaires qualifiés. Nous 
leur proposons des parcours de proximité capables de bien les former 
et de leur offrir par la suite des poursuites d’études intéressantes vers la 
licence, voire une école d’ingénieurs. Ces formations dont les équipe-
ments sont à la pointe de la technologie, s’appuient en grande partie 
sur les compétences de notre filière technologique STI2D et tirent par 
ailleurs leur légitimité de partenariats avec des entreprises reconnues 
susceptibles de proposer des emplois qualifiés à nos futurs diplômés.

Quelles sont les nouveautés en cours ?

En parallèle à nos formations, nous poursuivons la mise en place d’un 
plateau technique de robotique industrielle avec le soutien du Conseil 
Régional Bourgogne-Franche-Comté. Ces équipements répondent, 
par des solutions innovantes, aux besoins des entreprises locales ou 
extérieures à notre territoire et entretiennent une veille technologique 
indispensable pour suivre l’évolution du monde industriel.

Un dernier mot sur votre classe prépa… 
À quelles écoles mène-t-elle ?

Notre CPGE (classe préparatoire aux grandes écoles) mène à toutes 
les écoles d’ingénieurs : Polytechnique, Centrale-Supélec, les ENSI, le 
réseau Polytech, les Universités technologiques de Troyes ou encore 
de Belfort Montbéliard, etc. Ces classes, à effectifs réduits, permettent 
aux étudiants un travail dans d’excellentes conditions avec un accom-
pagnement ciblé de la part des enseignants mais demandent une 
grande rigueur et une régularité dans le travail pour atteindre les 
objectifs ambitieux des concours d’entrée dans les écoles.

Didier ROBERT,

directeur délégué aux formations 
professionnelles et technologiques 

du lycée Jules Renard.

Nous nous adressons 
aux jeunes Nivernais à 

la recherche de parcours de 
proximité mais qui pourraient 
ensuite vouloir poursuivre 

leurs études.

«

»

LYCÉE JULES RENARD

11, bd Saint-Exupéry - 58000 Nevers 

03 86 71 47 00 
http://lyc58-renardfollereau.ac-dijon.fr »

«

Corinne Provost, proviseure des lycées 
Jules Renard et Raoul Follereau

Notre priorité, au travers des pôles supérieurs des 
lycées Jules Renard et Raoul Follereau, est de pro-
poser une offre de formation diversifiée et étoffée 
pour permettre aux jeunes Nivernais de s’engager 
dans leurs études tout en restant dans leur département 
pour y suivre le parcours de leur choix. C’est pourquoi nous cherchons 
sans cesse à ajuster notre offre aux demandes des jeunes et à la réalité 
du monde professionnel.

ée 
ager 
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Lycée Raoul Follereau
Le lycée Raoul Follereau a mis en place 
au fil des années une offre de BTS 
tertiaires à la fois généralistes et très 
adaptés au monde de l’entreprise.

BTS Support à l’action managériale (SAM) 
Le titulaire de ce BTS peut prétendre à des emplois dans les services de gestion de ressources 
humaines, dans la gestion de projet, la communication ou encore le marketing et la logistique en 
tant qu’assistant collaborateur. À terme, il pourrait prendre en charge l’organisation et l’animation 
d’un service. Parcours par la voie scolaire ou l’apprentissage . À la suite de ce BTS, il est possible de 
poursuivre ses études en Licence 3 Analyse économique et financière, en L2 ou L3 LEA/AES, en école 
de commerce ou encore en Licence professionnelle RH, relations internationales voire en Management 
de projet, etc. Autre option, les concours de la fonction publique. 

ADMISSION : tous les Baccalauréats généraux, bac techno STMG spécialisé en ressources 
humaines et communication, bac pro Gestion administration. Candidature sur Parcoursup. 

BTS Comptabilité et gestion (CG) 
Le titulaire de ce BTS deviendra assistant de gestion, comptable spécialisé, collaborateur en cabinet d’expertise 
comptable ou encore gestionnaire dans un établissement du secteur public. Il peut analyser des données comptables 
et préparer des décisions de gestion. Il connaît le matériel et les logiciels spécialisés, et peut participer aux 
opérations informatiques de son service. Il est possible, après ce BTS, de poursuivre vers l’expertise comptable, 
une formation universitaire approfondie (L2 ou L3 AES/LEA) ou de préparer des concours administratifs ou de 
l’enseignement. La formation est accessible par l’apprentissage depuis la rentrée 2O21.

ADMISSION : tous les Baccalauréats généraux, bac techno STMG spécialisé en gestion et finances, ou bac pro 
Gestion administration. Candidature sur Parcoursup. 

BTS Services informatiques aux organisations (SIO) 
Le BTS SIO est réparti en deux options : SISR (Solution infrastructure système et réseau) et SLAM (Solution 
logicielle et application métier). La première permet de travailler comme analyste programmeur, développeur 
d’applications, technicien d’études informatiques ou encore webmaster. La seconde mène aux fonctions 
d’administrateur systèmes et réseau, informaticien support et déploiement, technicien micro et réseau ou technicien 
réseaux-télécoms. Poursuite d’études possible en licence professionnelle Métiers de l’informatique, en école 
d’ingénieurs ou encore en école spécialisée. La formation sera accessible par apprentissage à la rentrée 2O22.

ADMISSION : tous les Baccalauréats généraux, bac techno STMG spécialisé en système d’information et de 
gestion, STI2D spécialité Système d’information et numérique, ou bac pro Systèmes numériques. Candidature 
sur Parcoursup. 

BTS Management commercial opérationnel (MCO) 
Le titulaire du BTS MCO peut devenir conseiller commercial, chargé de clientèle, manager adjoint, manager d’une 
unité commerciale de proximité ou encore responsable e-commerce. Il peut prendre la responsabilité d’une 
unité commerciale de taille moyenne ou d’une partie de structure plus importante (banque, grande surface, 
site e-commerce…). Il pourra aussi créer ou reprendre une unité commerciale. Parcours par la voie scolaire ou en 
alternance. Il est possible de poursuivre vers une L3 Analyse économique financière ou une L3 AES. Autre 
éventualité, une école de commerce ou une licence professionnelle en grande distribution, marketing, commerce, 
RH, etc. 

ADMISSION : tous les Baccalauréats généraux, bac techno STMG spécialisé en mercatique, bac pro Vente, 
commerce. Candidature sur Parcoursup.
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Votre établissement propose plusieurs 
BTS dits « tertiaires »… Sur quelles 
expertises appuyez-vous ces cursus ? 

Grâce à son bac techno spécialité STMG, le lycée Raoul Follereau est capable 
de proposer une vraie continuité de parcours à ses élèves dans ces domaines 
de la gestion au sens large, depuis la classe de 1re jusqu’au bac +2. Chaque 
enseignement spécifique associé (Gestion finance, Systèmes d’information de 
gestion, RH et Communication ou Mercatique) se retrouve d’ailleurs au coeur 
de nos BTS tertiaires. Par ailleurs, et pour être au plus près des besoins locaux, 
nous apportons pour chacune de nos formations la solution de l’alternance par 
l’apprentissage (en formation initiale) ou contrats de professionnalisation (en 
formation continue). Cela induit des partenariats pérennes avec le CFAEN et le 
GRETA 58. Très attaché à encourager la mobilité professionnelle, notre établisse-
ment détient depuis maintenant plus de 10 ans la charte ERAMUS PLUS. Ainsi 
des étudiants aux ressources modestes ont l’opportunité d’enrichir leur formation 
par une immersion dans des organisations étrangères durant un stage de 8 
semaines. Nous avons ainsi des accords avec l’IES Los Angeles de Almería en 
Espagne pour les BTS SAM mais aussi avec la Mairie de Mantoue en Italie et 
certains partenaires irlandais. 

Au-delà de leur spécialité, ces différents parcours 
présentent-ils des points communs ? 

Tout à fait. Il faut savoir en effet que ces formations tertiaires s’appuient sur un 
vrai tronc commun d’enseignement général et technologique. Plus précisément 
deux ou trois unités de culture générale d’une part, de culture économique, 
juridique et managériale d’autre part et des mathématiques (pour le BTS CG 
et SIO). Chacun de ces BTS proposera ensuite des enseignements qui lui sont 
propres. La présence de l’anglais dans chacun de ces parcours traduit par 
ailleurs notre volonté de promouvoir au sein de ces diverses spécialités un 
point de vue de plus en plus international. 
Chacune de ces formations a pour but de permettre à son titulaire de trouver 
un métier, mais de plus en plus d’élèves choisissent de poursuivre leurs études 
une fois leur BTS en poche. C’est pourquoi nous organisons chaque année au 
début du mois d’avril un événement post-BTS où diverses écoles et établisse-
ments viennent se présenter aux étudiants. Objectif : aider ces derniers à mieux 
se rendre compte des possibilités d’études complémentaires à leur disposition. 

Quelles qualités faut-il pour intégrer et réussir 
au sein de ces formations ? 

Nous attendons de chaque candidat une vraie implication dans la formation à 
laquelle il postule. Se projette-t-il vraiment dans un métier ? Quelle est sa pers-
pective à 2 ou 3 ans ? Voilà ce à quoi nous faisons très attention. L’appréciation 
du conseil de classe qui figure sur le dossier de chaque candidat est également 
un point que nous scrutons avec attention. Nous apprécions les candidats per-
sévérants, et capables de s’accrocher en cas de difficulté. Ces qualités peuvent 
largement compenser une moyenne générale un peu faible.

Valérie Laclé,

directrice déléguée aux formations 
professionnelles et technologiques 

du lycée Raoul Follereau

Nous apprécions 
les élèves persévérants et 
capables de s’accrocher en 

cas de difficulté.

«
»

LYCÉE RAOUL FOLLEREAU

9, bd Saint-Exupéry - 58000 Nevers 

03 86 60 36 10 
http://lyc58-renardfollereau.ac-dijon.fr
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Le lycée Pierre Bérégovoy 
a ouvert à la rentrée 2021 
sa première filière 
d’enseignement supérieur, 
à savoir un BTS MCI 
(moteurs à combustion interne)

Lycée Pierre Bérégovoy

BTS Moteurs à combustion interne (MCI)
Cette formation prépare aux métiers de technicien d’essais 
sur véhicule, technicien responsable de maintenance ou encore 
technicien méthodes et moyens d’essais. Sous réserve de 
poursuivre ses études, il peut mener au métier d’ingénieur de 
fabrication mécanique. Ce parcours propose une vaste panoplie 
d’enseignements dans des domaines comme la mécanique, 
la thermodynamique et plus généralement les moteurs, avec 
une coloration de plus en plus prononcée vers les énergies 
nouvelles. Cette formation est proposée en partenariat avec 
l’ISAT et le lycée Jules Renard où les étudiants vont suivre 
certains cours et enectuer certains travaux. 

ADMISSION : avec un bac général de socle scientifique et 
technique, bac STI2D, bac professionnel de maintenance et 
réparation, etc. Candidature sur Parcoursup.

Pourquoi avoir lancé 
cette nouvelle formation 
dans votre établissement ? 

Ce BTS était en préparation depuis déjà un certain 
temps. Nous nous sommes décidés à le lancer 
parce qu’il y avait une demande des entreprises 
nivernaises de compétences dans ce domaine. 
Partenaires de l’ISAT et du lycée Jules Renard sur ce 
parcours, nous avions en interne toutes les compé-
tences nécessaires pour monter le programme. Nous 
n’avons donc pas hésité, d’autant qu’il n’existe en 
France qu’une petite dizaine de BTS MCI publics, 
et aucun en Bourgogne Franche-Comté.

Comment les cours s’organisent-ils ? 

Ce parcours est proposé en formule classique 
mais nous ne nous interdisons pas de le proposer 
aussi en alternance si l’occasion se présente. Les 
formations se déroulent pour majorité dans notre 
lycée, mais certains cours peuvent aussi avoir lieu 
au sein de Jules Renard et les essais sur banc à l’ISAT.

Bernadette Septier,

proviseure du lycée 
Pierre Bérégovoy

LYCÉE PIERRE BÉRÉGOVOY

Site de Nevers - 47, rue Pablo-Neruda - 58 000 Nevers

0580020g@ac-dijon.fr 
http://lyc58-pierreberegovoy.ac-dijon.fr/
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BTS Économie sociale et familiale (ESF) 
L’établissement a ouvert à la rentrée 2O19 un BTS en Économie 
sociale et familiale (ESF) qui mène tout droit aux métiers 
du social. Accessible post-bac, cette formation dure deux 
ans. Elle propose, outre les cours théoriques et pratiques, 14 
semaines de stages réparties sur deux ans. Ses débouchés 
sont variés. Quelques exemples, la licence professionnelle 
(bac +3) en Intervention sociale, la LP Administration et gestion 
des entreprises de l’économie sociale ou encore le diplôme 
d’État de Conseiller en économie sociale et familiale, reconnu 
au niveau licence. 

ADMISSION : tout bac général, bac ST2S, bac pro 
Accompagnement, soins et services à la personne, etc.
Candidature sur Parcoursup.

Quelles sont les principales 
caractéristiques de votre BTS ESF ? 

Christophe Moulin (DDFPT) : il s’agit d’une 
formation pluridisciplinaire qui regroupe plusieurs 
domaines de connaissances et de compétences 
en sciences et techniques mais aussi en sciences 
humaines et sociales. 

Laure Chouzet : ce parcours réclame beaucoup 
de savoir à ses étudiants puisqu’il mêle à la fois 
connaissances et empathie vis-à-vis de l’autre. 
Une qualité essentielle que tous les candidats ne 
perçoivent pas au moment de postuler à nos 
formations. Ce programme est bien sûr par ailleurs 
fidèle au référentiel national qui s’applique à tous 
les BTS ESF. Il accueille aujourd’hui 18 étudiants 
en 1re année et 15 en 2e année, venus de l’ensemble 
de l’académie.

Quels métiers peut-on exercer après ce 
BTS ESF ?

C.M. : il sera possible de travailler dans le milieu 
social, le secteur hospitalier, les organismes de 
gestion de tutelle ou de gestion de logement social, 
l’aide à domicile, etc. En fait dans toutes les struc-
tures et entreprises dans lesquelles les relations 
aidant/aidé existent. 

L.C. : si certains de nos diplômés travaillent dès 
leur sortie d’études (il y a en effet beaucoup de 
besoins dans la Nièvre), d’autres pourront aussi 
poursuivre leurs études pour décrocher par 
exemple le Diplôme d’État de conseiller en 
économie sociale familiale.

Laure Chouzet,
proviseure adjointe (à gauche)
Marie-Josée Barberio,

proviseure

Lycée Jean Rostand

Les perspectives

d’emploi dans la Nièvre

sont réelles.

«
»

LYCÉE JEAN ROSTAND 

9, boulevard Saint-Exupéry 58000 Nevers

03 86 60 36 00 
http://lp58-rostand.ac-dijon.fr/?-BTS- 
Economie-Sociale-et-Familiale-205-

LYCÉES  PÔLES SUP
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CAMPUS NUMÉRIQUE DE NEVERS 
GROUPE CCI FORMATION

Campus Numérique 
de Nevers
Le Campus Numérique de Nevers est l’activité d’enseignement supérieur 
de la Chambre de commerce et d’industrie de la Nièvre. Il est constitué 
de deux principales écoles : cs2i Bourgogne et DIGISUP.

École supérieure d’informatique 
cs2i Bourgogne
Spécialisée dans l’informatique, l’école cs2i 
Bourgogne délivre des formations 
de niveau bac +3 et bac +5.

Prépa Numérique
Accessible post-bac et ouvert aux étudiants boursiers, 
ce cursus vise à préparer en deux ans l’entrée dans l’un 
des bachelors (DIGISUP - cs2i) des écoles du Campus 
Numérique de Nevers.

ADMISSION : candidature sur le site internet. 
Admissibilité sur test et entretien.

Bachelor informatique de Concepteur  
de systèmes d’information (bac +3)
Accessible dès le bac +2 (Prépa, DUT, BTS), ce programme 
prépare en un an aux métiers de l’informatique, à savoir 
la conception, le développement, et la gestion de projets. Il 
mène au titre reconnu par l’État de concepteur de systèmes 
d’information de niveau 6 (bac +3). Ouverte à l’alternance 
(contrat d’apprentissage ou contrat de professionnalisation), 
cette formation mène aux métiers de développeur web, 
développeur d’applications, administrateur réseau, 
administrateur de base de données. Une poursuite 
d’études est possible en bac +5 notamment au sein 
des M2 (Bac +5) du Campus Numérique de Nevers (sous 
réserve d’admissibilité).

ADMISSION : candidature sur le site internet. 
Admissibilité sur tests écrits puis entretien.

Mastère 2 Manager de solutions 
digitales et data (bac +5)
Accessible dès le bac +3, ce parcours forme au manage-
ment, à la gestion de projets informatiques et à l’acquisition 
d’une expertise opérationnelle très avancée. Il mène au 
titre reconnu par l’État de manager de solutions digitales 
et data (bac +5). Envisageable en alternance, ce programme 
est ouvert à un double cursus à l’international. Il mène aux 
métiers de chef de projets informatique, ingénieur d’études, 
architecte réseaux, consultant ou encore responsable 
système d’information.

ADMISSION : candidature sur le site internet. 
Sélections sur tests écrits puis entretien.

École supérieure de marketing 
digital DIGISUP
Spécialisée dans le marketing et notamment le 
marketing digital, DIGISUP propose des cursus 
diplômants de bac +3 à bac +5. 

Bachelor Commerce de Responsable 
de développement commercial (opt. BA)
Ce programme est ouvert aux titulaires d’un bac +2 minimum. 
Reconnu par l’État, ce parcours d’un an (ou 15 mois avec l’option 
Banque Assurance) mène à un titre de bac +3 reconnu par l’État. 
Il permet de prendre des fonctions de chargé de développement 
commercial, conseiller banque/assurance, attaché technico-
commercial, chef des ventes, ou encore responsable compte-clé. Il 
s’agit d’un cursus possible en alternance. Une poursuite d’études 
est possible en Bac+5 notamment au sein du M2 Marketing 
Digital (bac +5) de DIGISUP (sous réserve d’admissibilité).

Admission : sur dossier + tests et entretien. 

Bachelor Marketing digital de Chef 
de projet web et stratégie digitale (bac +3)
Accessible dès bac +2, ce parcours prépare en un an aux métiers 
du marketing digital. Accessible en alternance, ce cursus reconnu 
par l’État mène au titre de chef de projet web et stratégie digitale. 
Il permet de travailler ensuite en tant que trawc manager, com-
munity manager, chef de projet web, SEO manager, référenceur, 
etc. Poursuite d’études possible en bac +5, notamment au sein 
des M2 (bac +5) du Campus Numérique de Nevers (sous réserve 
d’admissibilité).

Admission : candidature sur le site internet. 
Admissibilité sur dossier puis entretien.

M2 Marketing digital de Manager 
entrepreneurial de projet numérique 
et stratégie digitale (bac +5)
Accessible avec un bac +3 (Bachelor ou licence), ce mastère forme 
en deux ans à la conception et au pilotage de projets complexes et 
innovants dans le domaine du numérique ou encore au management 
des médias sociaux. Il mène au titre de manager entrepreneurial de 
projet numérique et stratégie digitale reconnu par l’État. Envisageable 
en alternance, il mène à des métiers tels que chef de projets multi-
média, consultant web, UX designer, digital marketing manager, 
web manager, social media manager, trawc manager, community 
manager, motion designer.

Admission : candidature sur le site internet. 
Sélection sur dossier puis entretien.
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Avec cs2i Bourgogne et DIGISUP, votre 
groupe propose deux écoles de proximité…

Tout à fait. cs2i, qui fait aujourd’hui partie du Campus Numérique, a été 
créée voici 16 ans. C’est donc un acteur bien installé dans le paysage 
neversois avec plusieurs programmes très complémentaires dont un 
bachelor de niveau bac +3, qui mène aux métiers du web et de la data, 
et un second, de niveau bac +5, conduisant à des métiers de respon-
sabilités, via du management d’équipe ou de la conduite de projet 
dans le domaine des systèmes d’information. 

De création beaucoup plus récente et spécialisée dans le marketing, 
DIGISUP recrute, elle, des jeunes à partir du bac +2. Sa première for-
mation en un an mène au bachelor (bac +3), la seconde, conduit au M2 
(bac +5) Manager entrepreneurial de projet numérique et stratégie 
digitale. De quoi travailler dans le management, le graphisme, l’identité 
de marque ou encore le motion design et la création de cette identité 
de marque. Là encore, le niveau bac +5 doit permettre à nos diplômés 
de gagner rapidement en responsabilités une fois en fonction.

Vos diplômés trouvent-ils facilement du travail ?

90 % des diplômés de cs2i trouvent un emploi en moins de 6 mois 
et 100 % ont un travail après un an, avec un salaire médian d’environ 
2 000 euros nets par mois. Nos anciens élèves se trouvent aujourd’hui 
aussi bien en grande entreprise que dans des start-up.

Cette intégration souligne la capacité que nous avons à proposer des 
formations convenant bien au marché du travail. 

Même si nous avons moins de recul pour DIGISUP qui est une école toute 
récente, nous avons cependant pu constater que 70 % de nos premiers 
diplômés avaient rapidement décroché un CDI à la suite de leur diplô-
me. De manière générale, les entreprises ont compris la nécessité de 
disposer d’experts en marketing digital et nos diplômés en profitent. 

Autre caractéristique de vos formations, l’existence d’une 
prépa commune « CPI » menant indifféremment à l’un ou 
l’autre de vos bachelors, et ce dans vos deux écoles…

Les écoles du Campus Numérique forment un tout cohérent dont la 
première étape est bien cette classe prépa que nous avons lancée à 
la rentrée 2020. Accessible dès le bac, cette prépa doit permettre aux 
étudiants de s’initier au développement et développement web ou 
encore à la gestion de projet, sans oublier des bases de communication. 
Avec possibilité de se spécialiser en 2e année en graphismes ou 
infrastructures, en fonction du bachelor envisagé.

Christophe 
Desramé,

directeur du groupe 
CCI Formation

Nous veillons à adapter 
régulièrement nos 

programmes aux besoins 
des entreprises.

«
»

ÉCOLE SUPÉRIEURE D’INFORMATIQUE 
cs2i BOURGOGNE

74, rue Faidherbe - 58 000 Nevers 

03 86 60 55 69  www.cs2i-bourgogne.com

ÉCOLE SUPÉRIEURE DE MARKETING DIGISUP

74, rue Faidherbe - 58 000 Nevers 
www.digisup.com
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LES ÉVÉNEMENTS MARQUANTS 
DE LA VIE ÉTUDIANTE

Quels sont les principaux événements de la vie étudiante 
à Nevers et dans l’agglomération ? 

Plusieurs grands rendez-vous rythment toute l’année de nos étudiants. 
Parmi les grands temps forts, je citerais tout d’abord la Journée des 
Etudiants. Notez bien que la prochaine JDE aura lieu le jeudi 22 
septembre 2022 ! Organisée par Nevers Agglomération, la ville de 
Nevers et portée par un BDE, cette journée permet à tous les étudiants 
de s’affronter lors de rencontres sportives et ludiques. En novembre 
survient ensuite, tous les deux ans, le traditionnel Gala de l’ISAT. 

Le 13 janvier se tiendra le Salon départemental de l’enseignement 
supérieur, organisé par les proviseurs et la Direction Académique de 
l’Éducation Nationale. 

Le samedi 15 janvier à 14h, l’association De la Nièvre aux Grandes 
Écoles organisera, avec Nevers Sup, l’évènement « LES GRANDES 
ECOLES, Pourquoi pas vous ? ». Une conférence Parcoursup sera 
ensuite suivie d’échanges et d’ateliers entre étudiants neversois 
et lycéens.

En février/mars se déroulera la traditionnelle Fête du Droit, organisée 
par l’UFR de Droit.

La date du prochain Tournoi inter-campus de Touch rugby est 
connue : le jeudi 31 mars ! Ce tournoi sera coorganisé par Nevers 
Agglomération et l’USON Rugby, avec, entre autres, des concours de 
supporters. Il sera porté par « le QG », le BDE du Campus Connecté.

Enfin, l’IFEN et l’IFMK organiseront en juin une « Journée Handi-ablée » 
dont l’objectif est de sensibiliser les étudiants au handicap. 

Quel esprit souhaitez-vous insuffler en soutenant ou en 
organisant vous-même ces événements ? 

Il s’agit d’insuffler au sein de l’agglomération un état d’esprit de mou-
vement à même d’accompagner la créativité et le potentiel de nos 
étudiants tout au long de leur parcours. 

Nous souhaitons aussi, avec ces événements, souligner la dyna-
mique dont bénéficie actuellement l’enseignement supérieur à 
Nevers. C’est aussi pour cela que nous publions depuis l’an dernier, 
Nevers Sup le Mag, notre magazine 100 % dédié aux élèves de 
Terminale et aux étudiants de notre enseignement supérieur. Il s’agit 
de médiatiser les initiatives étudiantes et de présenter les actions et 
les projets initiés par les acteurs de notre enseignement supérieur, 

qu’ils soient directeurs d’établissement, profs ou 
étudiants. Pour cela, rien de mieux que de faire se 
rencontrer ces étudiants et ces acteurs, quel que 
soit le contexte. C’est la raison pour laquelle, le 
jeudi 24 mars 2022 vers 17h30, nous vous 
donnerons RDV pour un nouvel évènement qui 
devrait se dérouler dans les locaux de l’hôtel 
Mercure : Le Crédit Agricole Centre Loire, 
qui est à l’origine de ce nouveau format de 
« rencontres métiers » entreprises et étudiants, 
a choisi de le coorganiser avec Nevers Sup. 

Vous en saurez + très bientôt ! 
abonnez-vous à nos RS Nevers Sup !

En quoi est-ce important de développer 
une vie étudiante à Nevers, en même 
temps que d’enrichir l’offre 
de formations supérieures ? 

Un millier de jeunes en plus en 6 ans : L’enseignement 
supérieur neversois est aujourd’hui en plein essor. 
En effet, à la rentrée de septembre 2021, le cap des 
3000 étudiants a été franchi ! C’est dire s’il est, dès 
lors, très important d’accompagner et de soutenir 
la vie étudiante, afin qu’elle soit aussi innovante et 
riche que dans les autres villes universitaires. On 
connait tous les nombreux attraits de notre territoire. 
La qualité de la vie étudiante doit en faire partie. 
Nevers, avec un nombre croissant de formations 
d’enseignement supérieur, voit ses effectifs augmen-
ter et sa vie étudiante devenir un critère d’attractivité. 
À nous de développer des projets pour poursuivre 
ce développement, même s’il est encore un peu 
tôt pour les évoquer maintenant. 

Un mot de conclusion ?

Oui, je tiens à souligner que le Conseil départe-
mental, tout comme les services de l’État et la 
région Bourgogne-Franche-Comté cofinancent, 
aux côtés de Nevers Agglomération bien sûr, 
l’Enseignement supérieur, notamment toutes les 
nouvelles formations. En lien avec le rectorat 
de Région académique BFC, nous comptons, 
ensemble, consolider les formations existantes et 
poursuivre le développement de la vie étudiante, 
avec l’appui du Crous BFC.

L’enseignement supérieur à Nevers 
est aujourd’hui en plein essor
Parce que l’enseignement supérieur, c’est aussi la vie étudiante, l’année est 
parsemée d’événements qui rappellent que plus de 3 000 étudiants vivent 
aujourd’hui dans l’agglomération de Nevers. Petit tour d’horizon avec 
Christophe Lasserre, chef de service enseignement supérieur pour l’ « agglo ».

«
»

Christophe Lasserre,

chef de service enseignement 
supérieur, formation 

professionnelle et recherche 
de Nevers Agglomération

Lancée à l’initiative des élus de La Ville de Nevers 
et de Nevers Agglomération, la marque Nevers Sup 
a pour objectif de promouvoir, d’accompagner et 
soutenir, la vie étudiante.

qu’ils
étudia
renc
soit
jeud
do
de
Me
qu
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L’enseignement supérieur à Nevers : quelques chiffres clés

À la rentrée 2021, 
Nevers Agglomération comptait 

3 020 étudiants, contre 2 035 
à la rentrée 2015 et 2 440 à la rentrée 2018.

Aujourd’hui, Nevers est le 

4e
 pôle étudiant de 

Bourgogne Franche-Comté 
derrière Dijon, Besançon et Belfort-Montbéliard.

L’agglomération compte 

54 formations 
d’enseignement supérieur labellisées.

À la rentrée 2019, Nevers a été l’une des 13 
villes françaises pilotes du programme des 

Campus connectés. Il y a aujourd’hui 
89 Campus connectés en France dont 3 en 
Bourgogne Franche-Comté, à Nevers, Autun 
et Lons-le-Saunier.

La vie étudiante doit être à l’image du dynamisme actuel 

de l’enseignement supérieur neversois
« »

Journée de l’étudiant. © Ville de NeversSalon départemental de l’enseignement supérieur

Journée Handi’ablée. © Ville de NeversTouch Rugby
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C’est pour cette raison que Nevers Agglomération 
étoffe peu à peu son service Enseignement 
supérieur, afin d’offrir des services toujours plus 
qualitatifs et ciblés et surtout coordonner les initia-
tives menées par les associations d’étudiants. Telle 
est la mission de Céline Devoise, nouvelle cheffe 
de projet vie étudiante.

Dans le détail, ses missions sont les suivantes : 

 Développer l’offre de service destinée aux 
 étudiants avec les différents partenaires de l’agglo

 Gérer les demandes de soutien aux initiatives 
 étudiantes, telle que des demandes de salle

 Organiser des événements en lien avec 
 les étudiants

 Assurer la gestion des équipements à vocation 
 étudiante comme le restaurant universitaire

 Assister le chef de service dans l’ensemble 
 de ses missions et plus particulièrement dans 
 le développement des nouveaux projets

En lien avec les étudiants et les établissements 
d’enseignement supérieur, Céline Devoise a aus-
si pour mission d’aider à former et fédérer les 8 
Bureaux des étudiants de l’agglo de même que 6 
groupes de représentants en lycées. Elle doit aussi 
établir un calendrier d’événements en collabora-
tion avec les étudiants, faciliter leurs démarches 
dans l’organisation d’événements et participer à la 
recherche de partenaires.

CÉLINE DEVOISE

Service enseignement supérieur 
Cheffe de projet vie étudiante

03 86 61 81 60 (271) 
mail : cdevoise@agglo-nevers.fr

Céline Devoise, 
cheWe de projet vie étudiante 
Nevers Agglomération

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
NEVERS AGGLOMÉRATION

Le service 
enseignement 
supérieur s’étoffe
S’il est important que les 3 000 étudiants 
de Nevers Agglomération trouvent 
au sein de leurs établissements les 
enseignements de grande qualité, il 
est également essentiel qu’ils puissent 
profiter d’une vie étudiante attractive et 
des services qui vont avec.
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Pourriez-vous nous présenter en quoi 
consiste l’événement ? 

Maxime Thuriot : « Une grande école pourquoi pas vous ? » 
est une opération qui veut mettre en relation des lycéens 
de Nevers et des étudiants eux-mêmes originaires de 
la Nièvre et aujourd’hui en études supérieures dans 
des écoles neversoises, de la région ou encore de Paris 
puisque certains d’entre nous viennent de Sciences Po, 
de CentraleSupélec ou encore d’AgroParisTech. 

Ilan Chougny : l’événement débutera par une conférence 
regroupant parents et lycéens, dont l’objectif sera de 
présenter notre action et notre parcours. Une fois cette 
première partie terminée, les lycéens rejoindront une 
seconde salle où ils pourront nous rencontrer et échanger. 

De quoi leur parlerez-vous ?

M.T. : il s’agit de leur présenter toutes les opportunités 
d’orientation possible et de leur montrer que si des jeunes 
comme nous, issus des mêmes lycées, ont pu faire de 
prestigieuses études, ils en sont capables également. Que 
leur destination soit un établissement neversois, bourgui-
gnon ou parisien, ils ne doivent surtout pas s’auto-censurer. 

Et nous serons là pour leur expliquer ce que fut notre 
démarche. 

I.C. : C’est bien pour leur montrer toute la richesse des 
orientations possibles que nous organisons par ailleurs ce 
rendez-vous à l’ISAT. Cette école d’ingénieurs fait partie 
des meilleures en France dans son domaine, or elle reste 
peu connue à Nevers ! Toutes les écoles prestigieuses ne 
sont pas à Paris. C’est aussi ce que nous voulons démontrer. 

Hormis cet événement, quelle est la mission De 
la Nièvre aux grandes écoles ? 

M.T. : De la Nièvre aux grandes écoles est une association 
d’étudiants et de jeunes diplômés qui veulent promouvoir 
l’égalité des chances face aux études supérieures mais 
aussi lutter contre l’auto-censure qui, parfois, empêche 
de jeunes lycéens d’entreprendre des études supérieures 
alors qu’ils en seraient capables. 

I.C. : nous proposons pour cela du tutorat et du mentorat. 
Mais nous ne voulons pas non plus jouer le rôle de conseillers 
d’orientation ni hiérarchiser les destinations possibles. Il s’agit 
avant tout d’ouvrir certains horizons, de montrer aux jeunes ce 
qu’il est possible de faire en les informant.

DE LA NIÈVRE AUX GRANDES 
ÉCOLES

Une grande école pourquoi pas vous ? 
Le retour…
L’événement « Une grande école pourquoi pas vous » fait son retour le 15 janvier 
prochain. Objectif de l’opération organisée par l’association De la Nièvre aux grandes 
écoles, en lien avec l’agglomération de Nevers : faire découvrir aux jeunes lycéens 
toutes les opportunités d’orientation qui s’ouvrent à eux. Explications de Maxime 
Thuriot et Ilan Chougny, respectivement président et vice-président de l’association.

De gauche à droite : Ilan Chougny (vice-président), Maxime Thuriot (président), Flavy Darcy (co-responsable du tutorat), Romain Rollot (trésorier), 
Corentin Grimpret (co-responsable du tutorat) et Marc-Alexandre Vincent (responsable de la vie interne).
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LE SALON DÉPARTEMENTAL DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

« Le Salon départemental de l’enseignement supérieur, 
ou SDES, a été mis en place en 2014 à la demande des 

proviseurs des lycées publics du département. Depuis, il 

est resté un travail de collaboration avec les proviseurs, et, 

son succès ne s’est jamais démenti ! » Lorsque Laurence 
Ducreux, inspectrice de l’Éducation nationale chargée de 
l’information et de l’orientation présente le Salon départe-
mental de l’enseignement supérieur qu’elle organise via 
l’Inspection académique, elle met en avant plusieurs 
notions cruciales : informer les lycéens, mobiliser les forces 
vives des établissements, favoriser l’équité pour l’accès à 
l’enseignement supérieur. « Ce salon que nous organisons 
avec le soutien de ville de Nevers, Nevers Agglomération, 

de la CCI, du Conseil départemental mais aussi la Région 

est un outil d’information essentiel. Il veut accompagner les 

lycéens dans leur choix d’une filière supérieure en leur fai-

sant découvrir les voies qui existent, et en leur faisant ren-

contrer des responsables de formation qui viennent parfois 

de loin. C’est un outil complémentaire des Journées portes 

ouvertes organisées par les filières d’enseignement supé-

rieur et de toutes les autres actions menées par les lycées et 

organismes comme le CIO. »

Un public en provenance de tous les lycées 
privés et publics du département 

Organisé le 13 janvier prochain, une date choisie pour ne pas 
entrer en concurrence avec d’autres salons d’orientation orga-
nisés à la même époque dans des départements avoisinants, 
le SDES devrait accueillir plus de 3 200 jeunes des lycées 
publics et privés de toute la Nièvre, essentiellement des lycéens 
de Terminale générale, technologique ou professionnelle. 
Nouveauté cette année, des jeunes de Seconde seront aussi 
présents. « Avec la réforme du bac, le choix des enseignements 
de spécialité se déroule dès la classe de Première, explique 
Laurence Ducreux. Certains lycées ont donc décidé d’envoyer 
à notre salon des jeunes dès la classe de Seconde, pour 

qu’ils puissent ensuite formuler leur choix de spécialités en 

connaissant mieux les parcours existant après le bac et les 

attendus nécessaires pour pouvoir y postuler. » Comme à 

l’habitude, 200 collégiens en provenance d’établissements 
ruraux du département - Corbigny, Prémery, Clamecy, Lormes 
ou encore Imphy - seront aussi attendus, dans l’optique là 
encore de découvrir « l’après-bac ».

Des formations de la Nièvre mais aussi 
de Côte-d’Or, du Puy-de-Dôme, du Cher…

En face de ces collégiens et lycéens seront présentes plus 
de 200 formations regroupées en 13 grands « villages » 
thématiques. Des cursus nivernais bien sûr, mais certains 
responsables de ces filières viendront aussi de Clermont-
Ferrand, de Bourges, de Dijon ou encore d’Auxerre. « Nous 
invitons beaucoup de formations, reprend Laurence 
Ducreux, mais nous avons aussi beaucoup d’autres acteurs 
parfois plus originaux. » En plus des universités, des BTS ou 
encore des classes préparatoires, des acteurs comme la 
Gendarmerie nationale, la Police nationale, les sapeurs-
pompiers ou encore l’administration pénitentiaire seront ainsi 
présents pour faire connaître leurs métiers et leurs cursus. 

« Le nerf de la guerre, c’est la préparation des élèves, complète 
Laurence Ducreux. En amont du salon, les lycées auront 
expliqué l’objectif de cette opération. Des guides sont par 

ailleurs distribués aux jeunes pour leur faire découvrir en 

avance le salon et les filières présentes. » Autre point important, 
la participation directe des lycées eux-mêmes à l’organisation. 
Quelques exemples : ce sont les élèves du bac professionnel 
Commercialisation et services en restauration du lycée 
Pierre-Gilles-de-Gênes qui assureront le service pour le 
déjeuner prévu sur place. Ce sont par ailleurs les élèves du bac 
pro Accueil, relation clients et usagers du LP Jean Rostand qui 
accueilleront exposants et lycéens à l’entrée du Centre des 
expositions.

Le SDES se déroulera bien sûr dans le respect de toutes 
les règles sanitaires. Distanciation, Pass sanitaire, tout à été 
prévu pour respecter les contraintes saintaires qui seront en 
vigueur le 13 janvier prochain.

Un outil d’information 
essentiel pour 
les jeunes

Après son annulation en 2021 pour raisons 
sanitaires, le Salon départemental de 
l’enseignement supérieur fait cette année 
son grand retour au Centre des expositions 
de Nevers ce 13 janvier 2022. 3 200 jeunes 
et près de 200 formations sont attendus. 
On vous dit tout !

«
»
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Les 200 formations attendues au Salon départemental de l’enseignement 
supérieur seront réparties en 13 principaux villages : 

L
e
s 
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S

 Formations du vivant 
 et de l’environnement

 Arts, culture, lettres 
 & sciences humaines

 Bâtiment, travaux publics

 Commerce, économie, 
 gestion

 Droit, immobilier

 Fonction publique, 
 défense, enseignement

 Industrie, numérique, 
 électronique, réseaux

 Information, 
 communication

 Santé, social

 Sciences

 Sport

 Tourisme, transport, 
 hôtellerie

 Vie sociale et étudiante

Salon départemental de l’enseignement supérieur

 13 janvier 2022, 9 h - 12 h puis 13 h 30 -17 h 

 Centre des expositions de Nevers – Rue Amiral Jaqcuinot – 58000 Nevers

Établissements 
Nevers Sup
Les Journées portes 
ouvertes 2022

 : 
    5 mars, 13 h 3O-17 h

 : 5 mars, 9 h-17 h

 : 2 février, 13 h-16 h

 : 5 mars, 9 h-13 h

 : 
    12 mars, 9 h-16 h 3O sur inscription

 : 5 mars, 9 h-13 h 
    Deux conférences de présentation 
    de la licence EFEC à 9 h 3O et 11 h

 : 5 mars, 9 h-12 h 3O 
    et 13 h 3O-16 h

 : 5 mars, 9 h-16 h

 : 5 mars, 9 h-12 h 3O 
   et 13 h 3O-17 h

 : 5 mars 2O22

 : 29 janvier et 19 mars, 9 h-16 h.

 : 5 février (en présentiel ou visio 
    selon les conditions sanitaires)

 : 22 janvier, 8 h 3O-12 h 3O

 : 29 janvier, 9 h-12 h

 : 22 janvier et 26 mars, 9 h-17 h 
    pour les sites de Challuy et Plagny ; 19 mars 
    pour le site de Cosne-Cours-sur-Loire

 : 29 janvier, 5 mars 
    et 18 juin : 9 h-17 h

 : 22 janvier, 5 février, 12 mars, 
    9 h-12 h

 : 
    19 mars, 8 h 3O-16 h 3O
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ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ

IFEN 
Institut de formation 
en ergothérapie de Nevers
Ouvert depuis la rentrée 2017, l’IFEN propose une formation 
d’ergothérapeute en 3 ans.

IFMKN 
Institut de formation en 
masso-kinésithérapie de Nevers 
L’IFMK de Nevers a ouvert ses portes à la rentrée 2020 sur le site Cobalt, 
à proximité de l’IFEN et de l’IFSI.

Diplôme d’État d’ergothérapeute 
L’objectif de l’ergothérapie est de maintenir, de restaurer et de permettre les activités humaines, de 
manière sécurisée, autonome et ewcace, et, ainsi, de prévenir, réduire ou supprimer les situations de 
handicap pour les personnes, en tenant compte de leurs habitudes de vie et de leur environnement. 
L’ergothérapeute est un professionnel de santé qui exerce son métier dans les secteurs sanitaire et 
social. Il est l’intermédiaire entre les besoins d’adaptation de la personne et les exigences de la vie 
quotidienne en société. La formation dure 3 ans et le diplôme final est de niveau licence (bac +3). 

ADMISSION : pour tout bac. Candidature sur Parcoursup. Modalités et conditions d’admission 
sur le site www.ipmr-nevers.fr

Diplôme d’État 
de masseur-kinésithérapeute 
Le masseur-kinésithérapeute est un professionnel qui intervient 
souvent suite à un traumatisme ou à certaines diwcultés, par 
exemple respiratoires. Sur demande du médecin, il va pratiquer 
des soins dont les méthodes pourront varier en fonction de la 
pathologie, le tout en suivant un certain protocole. Il utilisera 
par ailleurs dinérents procédés tels que massages, soins en 
piscine, travail sur certains appareils, ultrasons, etc. Le masseur- 
kiné peut également intervenir dans des contextes plus 
particuliers comme le sport de haut niveau. La formation au 
métier de masseur-kinésithérapeute dure 5 ans. Après une 1re 
année universitaire (1re année de santé PASS ou L.AS, STAPS, 
licence en Sciences de la vie, etc.), il faut intégrer un IFMK 
pour quatre années de formation. Le Diplôme d’État (DE) 
délivré est de niveau bac +5. Les professionnels pourront 
ensuite se spécialiser par exemple dans le sport ou en kiné 
gériatrique. 

ADMISSION : candidature après 1re année de santé à 
l’Université de Bourgogne (PASS ou L.AS).
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Pourriez-vous nous expliquer 
en quoi consiste l’ergothérapie ? 
Les ergothérapeutes sont des professionnels de la rééducation, au 
même titre que les kinésithérapeutes. Mais plutôt que d’intervenir 
manuellement sur le patient et sa pathologie, ils vont intervenir sur son 
environnement, par exemple en aménageant son domicile pour l’aider 
à retrouver son autonomie, ou en lui proposant des activités pour le 
rééduquer. L’ergothérapie prend donc sa source dans l’analyse de l’acti-
vité du patient, ce qui suppose des vraies connaissances en neurologie, 
traumatologie ou encore en psychiatrie. Les ergothérapeutes travaillent en 
grande majorité dans les hôpitaux et dans les lieux de vie (EPHAD, IME…). 

En quoi consiste la formation ? 

Une grande partie du cursus va consister à apprendre comment 
appréhender au mieux l’activité du patient, ses habitudes, son fonction-
nement, pour découvrir comment mettre en place les compensations 
matérielles nécessaires au retour à l’autonomie. Il pourra s’agir d’activités 
de rééducation ou d’aménagements du domicile que l’ergothérapeute 
proposera à partir d’une analyse poussée des besoins du patient. 
Plusieurs stages sont par ailleurs prévus en hôpital, en EPHAD, en 
instituts médico-éducatifs et en services psychiatriques, pour une durée 
totale de 9 mois. Bien entendu, la formation délivrée à Nevers se fait 
sous contrôle de l’Agence régionale de santé et de l’Université de 
Bourgogne auxquelles notre diplôme est rattaché. 

L’Institut de formation en masso-kinésithérapie de Nevers 
a ouvert ses portes à la rentrée 2020... Combien d’étudiants 
accueille-t-il ?

L’IFMKN accueille à l’heure actuelle 55 étudiants dont 27 nous ont 
rejoints à la dernière rentrée. Parmi eux, 2 personnes en reconversion. 
Cette école est ouverte aux candidats ayant validé une 1re année de 
santé au sein de l’Université de Bourgogne, qu’il s’agisse du PASS 
(Parcours accès spécifique santé) ou d’une L.AS (licence à option 
accès santé). Ils suivent ensuite une formation de quatre ans. Le 1er 
cycle de deux ans est dédié aux savoirs fondamentaux, à l’anatomie, 
à la biologie puis à l’apprentissage des techniques de rééducation de 
base, qu’elles soient manuelles ou à partir d’instruments. Après s’être 
intéressés à « l’homme sain », les étudiants vont travailler diverses 
pathologies et les manières de les traiter. Au programme, beaucoup 
de neurologie, de traumatologie, de rhumatologie, d’oncologie, etc. À 
noter que beaucoup de cours sont organisés en commun avec l’IFEN. 

Y aura-t-il suffisamment de travail en sortie 
pour ces kinés et ces ergothérapeutes ? 

Absolument. Ce sont des métiers où les besoins sont importants, tout 
particulièrement dans notre région qui manque toujours de profes-
sionnels dans ces deux domaines. Aujourd’hui, les opportunités de 
travail sont nombreuses et les grandes structures telles que l’hôpital 
peinent même à trouver des spécialistes. C’est dire si les diplômés qui 
souhaitent ensuite rester à Nevers n’auront guère de difficulté à travailler.

Cécile Huiban,

directrice de l’IFEN 
et de l’IFMKN

L’IFMKN a accueilli 
28 étudiants 

lors de cette rentrée.

«
»

IFEN 
Institut de formation en ergothérapie

10, place du Général-Pittié - 58000 Nevers

www.ipmr-nevers.fr

IFMKN 
Institut de formation en masso-kinésithérapie

10, place du Général Pittié - 58000 Nevers

www.ipmr-nevers.fr
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IFSI/IFAS
Institut de formation 
en soins infirmiers / 
Institut de formation 
d’aides-soignants
L’IFSI, avec plus de 300 étudiants, fait partie 
des plus importants pôles supérieurs de Nevers. 
Le site accueille aussi l’IFAS qui compte 
environ 60 élèves.

Diplôme d’État d’infirmier 
À l’issue de la formation de 3 ans en alternance (diplôme d’État 
d’infirmier et grade de licence), l’infirmier dispense des soins de nature 
préventive, curative ou palliative, visant à maintenir et restaurer la 
santé. Il contribue à l’éducation, à la santé et à l’accompagnement 
des personnes ou des groupes dans leur parcours de soins en lien 
avec leur projet de vie. L’infirmier intervient au sein d’une équipe 
pluriprofessionnelle, dans les structures de soins et à domicile, de 
manière autonome ou en collaboration, que ce soit en milieu 
hospitalier public, privé ou en libéral (2 ans d’expérience au minimum 
sont requis). Ce métier allie qualités humaines et techniques. Les 
possibilités d’évolution de carrière sont multiples. Il peut s’agir de 
spécialisations (infirmier anesthésiste, de bloc opératoire ou pué-
riculteur), de postes en management ou en formation (cadre de 
santé) voire de diplômes universitaires sur un domaine d’expertise 
(infirmier de pratique avancée). 

ADMISSION : être âgé de 17 ans au moins au 31 décembre de 
l’année d’entrée en formation. 2 modalités : via Parcoursup pour les 
candidats en terminale ou titulaire d’un Baccalauréat ou via des 
épreuves de sélection écrite et orale pour les candidats relevant 
de la formation professionnelle continue justifiant d’une durée 
minimum de trois ans de cotisation à un régime de protection sociale. 
L’IFSI accepte par ailleurs chaque année quelques étudiants provenant 
du PASS Nevers et qui n’auront pas été admis en 2e année de santé. 

Diplôme d’État d’aide-soignant 
À l’issue d’une formation de 1O mois en alternance pour les cursus 
complets et d’une durée réduite pour les passerelles et les bacs 
pro Santé, les aides-soignants peuvent dispenser des soins de 
confort et de bien-être aux personnes, ils travaillent en équipe 
pluriprofessionnelle. 

ADMISSION : étude de dossier et entretien. Deux rentrées sont 
possibles, l’une en septembre pour 5O élèves, une seconde en 
février pour 13 élèves supplémentaires.

Quelles qualités faut-il 
pour exercer le métier 
d’infirmier(ère) ? 
Il faut bien sûr de l’empathie et de la bienveillance, 
mais au-delà de ces qualités, il faut aussi faire 
preuve d’une grande adaptabilité. Nous repré-
sentons en effet un métier où les contraintes sont 
nombreuses. Il faut aussi savoir prendre des res-
ponsabilités à un poste où l’on joue le rôle d’inter-
face entre médecins, patients et autres collègues. 

Quelles sont les caractéristiques 
de la formation d’infirmier(ère) ?

Il s’agit d’une formation à fort caractère universi-
taire par les savoirs à acquérir mais aussi très pro-
fessionnelle. Nous avons en effet des stages dans 
chaque service de médecine hospitalière, notam-
ment aux urgences et en chirurgie, des stages en 
lien avec les soins de suite et de longue durée, 
etc. Et nous avons aussi beaucoup de cours ma-
gistraux et travaux dirigés pendant lesquels sont 
enseignées des disciplines comme la biologie, 
les pathologies, mais aussi l’éthique, la psycholo-
gie ou encore des UE « cœur de métier » de type 
raisonnement clinique.

Sophie Nourry,

directrice de 
l’IFSI/IFAS de Nevers

IFSI/IFAS

15, rue du Donjon - 58000 Nevers

03 86 71 84 20 
www.ifsi-nevers.fr - www.ifas-nevers.fr
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Le PASS - ou Parcours d’accès spécifique santé - est 
une formation issue de la réforme récente de la 1re 
année de santé. Il est l’une des deux voies menant 
désormais aux études de médecine, maïeutique, 
odontologie, pharmacie et kiné (MMOPK).
Au cours de cette année, les étudiants se voient 
proposer un large enseignement de santé (biologie 
cellulaire, biochimie, biophysique, morpho-physiologie 
pour le 1er semestre par exemple), mais ils suivent 
en parallèle en enseignement de mineure dans un 
domaine dinérent, un module d’anglais ou encore un 
module d’orientation et de découverte des métiers 
de la santé. Les étudiants, en cas de succès aux 
examens, pourront rejoindre une 2e année de méde-
cine, maïeutique, odontologie, pharmacie ou kiné. 

ADMISSION : Parcoursup.

En quoi l’année de PASS 
consiste-t-elle exactement ? 

Après la disparition de la Première année commune aux études 
de santé (PACES), le PASS, est aujourd’hui la principale voie 
d’accès aux études de santé. Cette année marque l’entrée 
en cycle licence, avec en fin de 1re année un examen terminal 
qui n’est plus un concours à proprement parler, mais qui 
décidera cependant du passage en 2e année. 

En PASS sont enseignées aux étudiants les bases d’anatomie, 
de biologie, de chimie, de physique ou encore de santé 
publique et d’éthique. Autant de savoirs qui seront pour eux 
le socle grâce auquel accéder ensuite aux études de santé 
En parallèle de ces enseignements, les étudiants doivent 
suivre une mineure – nous en proposons 7 en STAPS, Droit, 
Sciences, vie, terre et environnement, Sciences et techniques, 
Psychologie, Philosophie et LEA Communication. Ces mineures 
leur permettront de se réorienter en cas d’échec pour accéder 
en 2e année MMOPK. Car la sélection reste exigeante.

Comment les cours sont-ils organisés à Nevers ?

Les étudiants de Nevers suivent leurs cours depuis les locaux 
de l’Inkub, par visio-conférence. Ils ont à leur disposition 
plusieurs salles collectives mais aussi des lieux de travail 
individuel, de même qu’une bibliothèque. Ils bénéficient par 
ailleurs des mêmes conditions d’études que les Dijonnais 
car les cours du PASS sont tous assurés par visio-conférence. 
Cette particularité garantit un même accès aux études à tous. 

L’année restant très exigeante, ils bénéficient d’un tutorat 
étudiant, comme leurs camarades dijonnais, assuré par les 
étudiants de l’école de kiné qui ont tous validé une première 
année de santé. 

On accède à cette année de PASS via Parcoursup. Cette 
année, malgré énormément de candidatures, les vœux des 
étudiants souhaitant intégrer le PASS Nevers ont été satisfaits 
au maximum. 

8 étudiants du PASS Nevers sont entrés à 
la dernière rentrée en 2e année... 
Est-ce un bon résultat pour vous?

8 admissions sur 24 élèves, c’est un résultat tout à fait 
conforme aux résultats obtenus par ailleurs par les jeunes 
dijonnais. On voit donc bien qu’il n’y a aucune différence de 
prise en charge ou de qualité de formation entre nos deux 
sites et que les jeunes Neversois ont autant de chances de 
réussir que leurs camarades de Dijon.

Pr. Marc Maynadié,

doyen de la Faculté des 
Sciences de Santé à 

l’Université de Bourgogne

Parcours d’accès spécifique santé 
(1re année de médecine)

Ouvrir une année de PASS 
à Nevers a permis à de nombreux 
étudiants nivernais de rester sur 

leur territoire : 25 des 3O étudiants 
de la promo 2O21-2O22 sont 

originaires de Nevers 
et de la Nièvre.

«

»
PASS NEVERS 

Site Cobalt - L’Inkub - 58000 Nevers

ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ

La nouvelle promotion 
des étudiants du 
Pass Nevers

33 % de réussite !
En juin 2O21, 8 étudiants de la 1re promo 
ont obtenu le sésame pour la suite de 

leurs études : 3 en médecine, 
2 en kiné à Nevers, 1 en odontologie, 
1 en pharmacie et 1 en maïeutique. 

Marie-Line Prodhon,
coordonatrice du PASS Nevers
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ENSEIGNEMENT AGRICOLE

L’EPLEFPA 
de Nevers-Cosne-Plagny
L’établissement propose toute une gamme 
de programmes en formation initiale ou en alternance.

BTS agricole Analyse, conduite et stratégie de l’entreprise agricole 
Ce cursus permet d’apprendre à gérer tous les aspects d’une exploitation agricole. Il mène au métier de 
chef d’exploitation agricole, technicien chargé de la formation et de l’animation privée de fournitures agricoles. 
Poursuite d’études : certificat de spécialisation, 2e BTS en 1 an, licence professionnelle, classe post-BTS 
préparatoire aux écoles d’ingénieurs. 

ADMISSION : bac technologique STAV, bac général avec spécialités adaptées (Sciences de la vie et de la Terre, 
Biologie-écologie, etc.), bac professionnel. Cursus possible en apprentissage. Candidature sur Parcoursup. 

BTS agricole Production animale 
Ce BTS forme des spécialistes de l’encadrement de l’élevage et de l’alimentation animale, mais aussi des 
conseillers auprès des chefs d’exploitation et autres entreprises de toute la filière agro-alimentaire. Possibilité 
de s’installer à la tête d’une exploitation agricole. Poursuite d’études possible vers un certificat de spécialisation, 
un 2e BTS en 1 an, une licence professionnelle, une classe post-bac préparatoire aux écoles d’ingénieurs publiques et privées ou 
une classe préparatoire ATS biologie (intégration des écoles d’ingénieurs ou écoles vétérinaires). 

ADMISSION : bac général avec spécialités adaptées (Sciences de la vie et de la Terre, Biologie-écologie, etc.), bac technologique 
STAV, éventuellement bac professionnel. Candidature sur Parcoursup. 

BTS agricole Gestion et maîtrise de l’eau (GEMEAU) 
Ce BTS mène aux collectivités locales, aux entreprises distribuant de l’eau ou des équipements de traitement ou encore aux 
sociétés de services concevant et réalisant des aménagements relatifs à l’eau. Poursuite d’études en certificat de spécialisation, 
licence pro, faculté de biologie, classes post-BTS préparatoires aux écoles d’ingénieurs publiques et privées. 

ADMISSION : bac général avec spécialités adaptées (Sciences de la vie et de la Terre, Biologie-écologie, etc.), bac technologique 
STAV, bac technologique STL ou STI2D, éventuellement bac pro. Candidature sur Parcoursup. 

BTS Aménagements paysagers 
Le titulaire du BTS conçoit et aménage des espaces paysagers, il encadre une équipe et organise son travail. Il sait établir un 
devis, planifier les travaux, il peut travailler pour une entreprise du paysage dans un bureau d’études ou en collectivité territoriale. 
Programme en alternance 

ADMISSION : après un bac STAV, un bac pro ou encore un bac général avec spécialités adaptées (Sciences de la vie et de la 
Terre, Biologie-écologie, etc.). Candidature sur Parcoursup. 

BTS Viticulture œnologie 
Ce BTS forme à la gestion d’une exploitation. On y apprend à gérer une vigne, à choisir les modes d’exploitation adéquats, selon 
un objectif de qualité. Le titulaire de ce BTS travaille souvent comme responsable d’exploitation. Il peut être aussi salarié, 
régisseur de domaine, caviste ou évoluer dans le négoce en vins ou en Chambre d’agriculture. Programme en alternance. 

ADMISSION : bac STAV, bac général avec spécialités adaptées (Sciences de la vie et de la Terre, Biologie-écologie, etc.), bac 
pro. Candidature sur Parcoursup. 

Licence professionnelle Dépollution, production et gestion durable des eaux 
Ce diplôme consacre des jeunes diplômés de niveau bac +3 aptes à travailler en cohérence avec les réglementations du 
domaine de l’environnement. Il mène aux métiers de responsable environnement et déchets ou animateur de projet environnement 
pour les collectivités, responsable des réseaux d’eaux usées et de stations d’épuration, animateur de projet en gestion des 
déchets, responsable de réseaux d’eau potable et de stations d’épuration, etc. 

ADMISSION : BTS et DUT en rapport avec les métiers de l’eau, le génie biologique ou encore les métiers de la nature, DEUST 
secteur secondaire ou agronomique.
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Quel genre d’enseignement prodigue-t-on en EPLEFPA ?

Un EPLEFPA est un établissement public qui dépend du ministère de l’Agriculture. 
Notre mission consiste à proposer toutes les voies de formation possible aux métiers 
agricoles. Des formations pour les étudiants par la voie initiale ou par l’apprentissage, 
mais aussi des formations pour adultes. 

Notre établissement regroupe plusieurs structures : les filières générales et supé-
rieures du lycée de Challuy (bacs général et technologiques, BTS, licence…), le LPA 
de Plagny qui forme au niveau CAP et bac professionnel dans l’aménagement paysager 
et la commercialisation de produits alimentaires et le lycée professionnel de Cosne-
sur-Loire pour les formations vigne, vin et cursus agricoles. Ne pas oublier le CFA 
Agricole de la Nièvre qui forme des jeunes en apprentissage du CFA au BTS et le 
CFPPA pour la formation des adultes. 

Quelles sont les principales caractéristiques de vos formations ?

Nos établissements sont très liés à leur milieu professionnel, ce qui leur permet de 
proposer des formations correspondant exactement aux besoins des exploitations 
et entreprises agricoles. Voilà notre principal point fort. D’ailleurs, le président du 
conseil d’administration de l’EPLEFPA est un agriculteur.

Autre aspect important, nos formations sont très vastes. Résultat, un jeune intégrant nos 
établissements en classe de 4e pourra parfaitement y étudier jusqu’au BTS. Il pourra 
aussi décider de changer de voie et d’intégrer après un bac général une classe prépa 
ou une école d’ingénieurs. C’est très ouvert ! 

Un point peut-être moins connu, nos établissements font partie du dispositif Erasmus + 
et entretiennent dès lors des partenariats à l’international. Ce qui laisse la possibilité à nos 
élèves d’étudier à l’étranger s’ils le souhaitent pendant leur parcours. Enfin, nous avons 
inauguré à la rentrée 2020 une « académie de rugby » qui nous permet d’héberger 
une quinzaine de jeunes rugbymen de l’USON . Grâce à ce partenariat, ils peuvent à la 
fois s’entraîner et suivre chez nous un bac général, technologique ou professionnel 
tout en bénéficiant d’un accompagnement et d’un emploi du temps aménagé.

Si vous aviez un conseil pour les jeunes intéressés par vos formations ? 

Je leur dirais de venir prendre le temps de nous découvrir. Beaucoup de nos formations 
et de nos actions ne sont pas connues du grand public, or elles pourraient intéresser 
beaucoup de jeunes. Je leur conseillerais aussi de bien se renseigner sur nos 
programmes pour prendre ensuite les bonnes décisions. Il est toujours nécessaire 
de s’informer avant de faire son choix…

Notre mission 
consiste à 

proposer toutes 
les voies de 
formation 

possibles aux 
métiers agricoles.

«

»

LYCÉE AGRICOLE 
de NEVERS-CHALLUY

243, route de Lyon 
58000 Challuy

03 86 21 66 00 
www.epleanevers.educagri.fr

Jean-Marie Baillard,

directeur de l’EPLEFPA 
de Nevers-Cosne-Plagny
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LE CFA DE L’INDUSTRIE

PÔLE FORMATION 58-89

BTS Électrotechnique 
Le technicien supérieur en électrotechnique intervient sur des processus industriels de fabrication ou dans les services techniques d’infrastructures. Il 
mène des projets, des anaires et des études, de leur conception jusqu’à leur réalisation. Ce parcours mène aux métiers de technicien ou responsable 
de chantier/chef d’équipe, technicien chargé d’anaires, technicien méthodes d’industrialisation… Parcours en contrat d’apprentissage.

ADMISSION : bac STI2D, bac pro ou bac général à spécialités scientifiques et techniques. Candidature sur Parcoursup ou candidature directe. 

BTS Maintenance des systèmes - Option A systèmes de production 
Le technicien de maintenance réalise des interventions de maintenance préventive et curative sur des systèmes de production des entreprises 
industrielles. Il prévient les pannes et optimise les équipements de production. Ce diplôme mène aux métiers de technicien de maintenance, 
responsable de maintenance, technico commercial. 

ADMISSION : bac STI2D, bac pro, bac général à spécialités scientifiques et techniques. 
En contrat d’apprentissage. Candidature sur Parcoursup ou candidature directe. 

BTS Conseil et Commercialisation de Solutions Techniques
Le Technicien en conseil et commercialisation de solutions techniques va conseiller et vendre des solutions techniques, commerciales et financières. 
Il prospecte pour développer sa clientèle ou portefeuille d’anaires sur un territoire ou un secteur d’activité. Il peut exercer son activité dans 
une entreprise industrielle, chez un prestataire de services ou dans une entreprise commerciale. Il peut travailler dans les domaines suivants : 
produits d’aménagement et de finition ; matériel électrique ; fournitures et équipement pour les solutions énergétiques ; matériel d’emballage.

ADMISSION : bac STI2D, bac STMG, bac pro. En contrat d’apprentissage. Candidature sur Parcoursup ou candidature directe.

BTS Conception et réalisation en chaudronnerie industrielle 
Le titulaire de ce BTS est spécialisé dans l’élaboration de plans d’ensemble et de plans de détails d’ouvrages chaudronnés et la fabrication de ces 
équipements. Il utilise des logiciels informatiques de conception et de fabrication, élabore et optimise des processus de fabrication. Ce parcours 
permet de devenir technicien méthodes ou bureau d’études, responsable d’atelier de fabrication, assembleur mécanique de précision.

ADMISSION : bac pro, bac STI2D, bac général à spécialités scientifiques et techniques. 
En contrat d’apprentissage. Candidature sur Parcoursup ou candidature directe. 

BTS Assistance technique d’ingénieur (ATI) 
Collaborateur direct des ingénieurs, le technicien supérieur ATI titulaire de ce BTS assure la liaison technique et la coordination entre les 
dinérents acteurs et partenaires d’une entreprise sur un projet industriel commun. Il va aussi exercer des fonctions de gestion de production ou 
de gestion commerciale. Les métiers possibles : responsable d’ordonnancement, assistant ingénieur, cadre technique d’études ou encore 
technicien en bureau d’études. 

ADMISSION : bac pro, bac STI2D, bac général à spécialités scientifiques et techniques. 
En contrat d’apprentissage. Candidature sur Parcoursup ou candidature directe.

BACHELOR Technicien spécialisé en Maintenance avancée
De niveau bac +3, le technicien spécialisé en maintenance avancée assure la surveillance et le suivi des équipements du process. Il intervient 
sur des équipements faisant appel aux technologies de la mécanique, de l’électrique, de l’électronique, de l’automatisme, de l’hydraulique, 
du pneumatique, de la robotique. Il utilise des moyens de mesure adaptés à la situation, des outils de collecte et d’analyse adaptés aux pratiques 
de l’entreprise et en cohérence avec le problème à traiter. Il organise et met en œuvre la communication de l’activité de maintenance des 
équipements du process. Il anime les réunions de travail ou d’analyse.

ADMISSION : BTS MS ou autres BTS techniques sur dossier. Inscription directe. 

ITII Bourgogne – Filière Génie Mécanique – Niveau 7 (Diplôme d’ingénieur de l’ISAT)
Le diplôme de l’ISAT en génie mécanique reconnaît la capacité du titulaire à résoudre des problèmes de nature technologique, concrets et 
souvent complexes, avec un réel niveau de responsabilité. Les aptitudes de l’ingénieur diplômé se fondent sur un ensemble de connaissances 
scientifiques, techniques, économiques, sociales et humaines, permettant de retracer des perspectives innovantes au sein des entreprises des 
secteurs de l’automobile et des transports et plus largement des entreprises concevant et produisant des ensembles mécaniques complexes.

ADMISSION : BAC +2 technologique ou technique, type DUT ou BTS secteur Industriel, ou niveau L2 validé dans un cursus licence du secteur 
sciences et technologies ou Classe préparatoire aux grandes écoles.
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Quelles sont les grandes 
caractéristiques de vos formations ? 

Edita Kozar : en tant qu’outil de formation de l’UIMM, nous 
avons pour objectif d’accompagner les entreprises dans leurs 
besoins en compétences. Nos programmes étant proposés 
en alternance, les jeunes que nous recevons en formation 
passent donc une large partie de leur temps en entreprise à 
découvrir pleinement le monde professionnel. 

Vos diplômés trouvent-ils facilement du travail ? 

E.K. : Aujourd’hui, l’industrie offre des perspectives d’emploi 
importantes de l’ordre de 120 000 à 150 000 besoins en recru-
tement par an. 87 % des apprentis formés au sein des Pôles 
formation trouvent un emploi dans les 6 mois suivant leur 
formation. 

Sébastien Guilbert : même si nos métiers ont énormément 
évolué, le public n’a pas toujours une image juste de l’industrie. 
Résultat, les besoins des entreprises sont d’autant moins 
satisfaits qu’ils sont en pleine progression. C’est pour cette 
raison qu’il est essentiel d’informer le public des opportunités 
qu’offre l’industrie.

Nous avons pour objectif 
d’accompagner les 

entreprises dans leurs 
besoins en compétences.

«
»

PÔLE FORMATION 58-89 
Le CFA de L’INDUSTRIE

37, boulevard du Pré-Plantin 
58 000 Nevers

03 86 59 73 88 
www.pole-formation.net

perspective
s d’emploi :L’industrie 
offre des

120 000 à 1
50 000 bes

oins

«

»de recrutem
ent par an.

Le Pôle Formation 58-89 propose de nom-
breuses formations à Auxerre. Parmi elles : 

 
 Option A systèmes de production 

 
 de réalisation des produits (CPRP) 

 
 industriels (CPI) 

 
 organisations. 

Le centre dispose également de nombreuses 
licences professionnelles (bac +3) dont la 
licence professionnelle Optimisation des 
procédés et de la performance des systèmes 
automatiques (OPPSA), en partenariat avec 
le lycée Jules Renard. Sans oublier des titres 
de niveau bac +5.

Edita Kozar,
responsable formation initiale

 Sébastien Guilbert,
responsable enseignement supérieur

© Pôle Formation 58
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CAMPUS MÉTIERS MARZY

Connu pour ses CAP et autres bac 
professionnels, le Campus Métiers 
Marzy a également ouvert à la rentrée 
2021 un BTS en Management 
commercial opérationnel (MCO).

BTS Management commercial 
opérationnel (MCO)
Cette formation mène aux métiers de conseiller 
commercial, chargé de clientèle, manager adjoint, 
manager d’une unité commerciale, de proximité, 
responsable e-commerce ou encore responsable 
d’une unité commerciale de taille moyenne. Poursuite 
possible en L3 Analyse économique financière, L3 
AES. Autre éventualité, une école de commerce ou 
une licence professionnelle en grande distribution, 
marketing, commerce etc. Ce parcours est ouvert 
à l’alternance. 

ADMISSION : tous les Baccalauréats dont les 
bac STMG, bac professionnel Commerce, Formation 
scolaire ou en apprentissage. Parcoursup.

Pouvez-vous nous présenter 
ce qu’est le Campus Métiers de Marzy ? 

Le Campus Métiers est un centre de formation qui propose 
une trentaine de parcours en apprentissage dans six grands 
domaines : la restauration, les métiers de bouche, la vente, la 
coiffure, la fleuristerie et la mécanique. Il s’agit de cursus de 
niveau CAP, bac professionnel, brevet professionnel, CQP et 
depuis peu de niveau BTS puisque nous avons ouvert à la ren-
trée 2021 un BTS en Management commercial opérationnel. 
Ce programme s’appuie notamment sur les formations de CAP 
et de bac professionnel que nous proposons depuis longtemps 
dans de domaine. Ce BTS est bien sûr ouvert à nos lycéens, mais 
nous accueillons également de nombreux jeunes en provenance 
d’autres établissements. 

Quelles sont les principales caractéristiques 
de ce BTS MCO ?

Au sein de cette formation, les étudiants apprennent la relation 
client, la vente, la gestion ou encore le management, tout cela 
en apprentissage puisque cette formule est la spécificité du 
Campus Métiers. En vertu de ce principe, les étudiants travaillent 
selon les semaines 2 à 3 jours en entreprise et 2 à 3 jours en 
centre de formation. Une petite partie de ces enseignements 
sont par ailleurs proposée à distance, via la visio-conférence. 

L’alternance permet aux jeunes de découvrir plus rapidement 
le monde professionnel que s’ils avaient suivi une formule plus 
classique. Régulièrement présents au sein de leur entreprise, 
ils vont aussi y effectuer des missions plus concrètes et plus 
valorisantes. Ils sont par ailleurs rémunérés. 

À noter que si les candidats ayant déjà une entreprise d’appren-
tissage seront les bienvenus à l’entrée chez nous, cette condition 
n’est pas nécessaire pour postuler et nous avons dans nos 
murs un service pouvant aider les jeunes souhaitant intégrer 
notre établissement à trouver un apprentissage dans de bonnes 
conditions.

Chloé Pasdeloup,

responsable communication 
de C2M Campus Métiers Marzy

CAMPUS MÉTIERS MARZY

21, rue des Carrières - 58180 Marzy

03 86 60 83 66 
www.campusmetiersmarzy.com

Ce BTS est 
ouvert à no

s lycéens,

mais aussi bie
n sûr aux je

unes

d’autres éta
blissements.

«
»
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Aider les étudiants

Le Crous Bourgogne Franche-Comté

Apporter aux étudiants les conditions de leur réussite

La mission du Crous, c’est vraiment l’accompa-
gnement des étudiants. Un accompagnement 
possible par notre service social, la restauration 
universitaire, et notamment les repas à 1 euro également 
ouverts à des étudiants non-boursiers en difficulté, le 
logement, mais aussi tout un accompagnement culturel 
ou de recherche de job étudiant. Notre mission est de 
soutenir les étudiants et de leur apporter les conditions de 
leur réussite. Le fait de disposer d’une antenne à Nevers 
depuis peu permet aux jeunes de prendre davantage 
conscience de notre présence à leurs côtés. Le fait 
que le Crous soit physiquement présent dans des villes 
comme Nevers illustre notre démarche de maillage du 

Le point-relais du Crous à Nevers est situé 21, rue du pont-cizeau, 58000 Nevers. 
Il vous sera possible d’y rencontrer Mme Catherine Esteva qui anime ce relais et vous donnera toutes 
les informations nécessaires pour répondre à vos besoins ou vous orienter vers les meilleurs interlocuteurs. 

Pour en savoir plus sur les services du Crous : relais-nevers@crous-bfc.fr

territoire. C’est un contact physique que nous 
proposons, un lien qui se crée et des aides très 

concrètes, comme la distribution à Nevers sur notre 
site de protections périodiques pour les étudiantes. Une 
initiative notamment prise pour faire face aux consé-
quences de la crise sanitaire qui met en lumière les 
difficultés de toute une partie des étudiants, aujourd’hui 
encore, dans leur quotidien. Nous avons par ailleurs 
signé il y a peu une convention avec l’ensemble des 
CPAM de la Région pour devenir des relais en direction 
des étudiants quant aux informations importantes 
concernant leur santé. Pour que les plus fragiles ne 
sortent pas du parcours santé.

»
Installé depuis peu à Nevers, le Crous Bourgogne 
Franche-Comté est un soutien essentiel aux 
étudiants. Il intervient à divers moments 
de leur vie quotidienne, sur des 
questions de bourses par exemple.

Explications de
Christine le Noan 
sa directrice générale.

La Contribution vie étudiante 
et de campus - CVEC
Chaque étudiant en formation initiale dans un établissement 
d’enseignement supérieur doit obtenir son attestation 
d’acquittement de la Contribution vie étudiante et de campus 
par paiement ou exonération avant de s’inscrire dans son 
établissement.
La CVEC sert à :
 Accéder plus facilement aux soins sur le campus 

 et rénover la politique de prévention.
 Favoriser l’accompagnement social. 
 Soutenir vos initiatives.
 Développer la pratique sportive sur les campus.
 Faire vivre l’art et la culture dans les établissements 

 d’enseignement supérieur.
 Améliorer l’accueil des étudiants.

Urgences Numéros utiles 

15 

18 

17 

03 86 71 73 00 

 
03 86 60 53 00 

04 72 11 69 11 

112 

 
 03 86 93 70 00 

 
0826 399 945 

0800 47 33 33 

09 72 67 50 58 

 
 03 86 68 46 46
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Résidence habitat jeunes Les Loges 
Accueil des jeunes de 16 à 3O ans, étudiants, salariés, 
stagiaires et apprentis, seuls ou en couple. Service 
animation et accompagnement administratif et social. 
Veille de nuit, parking gratuit dans la résidence, local 
vélo, moto et scooter. APL conventionné dès le 1er mois. 

Résidence foyer de jeunes 
travailleurs « Clair-Joie » COALLIA 
7O studios T1 et 1O T1’ équipés (lit, armoire, table, chaise, 
kitchenette avec évier, frigo et plaques induction, salle 
d’eau avec WC douche lavabo) conventionnés.
APL. Redevance au 1er janvier 2O21 (inclus électricité, 
chaunage,eau).

Accès : Bus lignes 13-5 arrêt « les Loges », ligne 4 
arrêt « Rue de la Raie ». 
Horaires disponibles sur www.taneo-bus.fr 

Contact Eric Tesnier 
64, route de Marzy - 58000 Nevers 
03 86 57 46 99 
eric.tesnier@pepcbfc.org  
www.pepcbfc.org 

La résidence étudiante 
Nièvre-Maubert
Composée de deux bâtiments entièrement rénovés à 
neuf et située idéalement en centre ville de Nevers, au 
47, rue de Nièvre et 1, place Maubert (15 mn à pied de 
l’ISAT). Elle comprend 25 studios, 4 T2 et un duplex, tous 
meublés avec du mobilier moderne et une literie neuve. 
Les loyers démarrent à 36O € charges comprises (eau, 
gaz, wifi fibre optique, laverie et parking). 

Contact Luc Paillard - 07 66 01 31 86 
scil3p500@gmail.com 
www.residencenievremaubert.fr 

Espace Bernadette 
Chambres : 1 ou 2 personnes, à partir de 43,25 € par nuit 
et par personne avec lits faits, serviettes de toilette, 
wifi, parking sécurisé. Gîte : maison indépendante avec 
11 chambres. Location: 25O € par mois, tout compris. 1/2 
pension possible (15O € par mois, 5 repas/semaine). 
34, rue Saint-Gildard - 58000 Nevers 
03 86 71 99 50

Contact  
contact@espace-bernadette.com 
www.sainte-bernadette-soubirous-nevers.com

Accueil de jeunes de 18 à 3O ans apprentis, travailleurs, 
étudiants, stagiaires, etc. Située en centre-ville, dans 
le quartier historique de Nevers, et proche de la gare 
SNCF. Wifi de qualité par abonnement à Wifirst Services, 
blanchissage des draps, laverie automatique, animation 
collective, accompagnement individualisé possible 
(soutien dans les démarches, information, orientation). 
2, rue du Cloître-Saint-Cyr - 58000 Nevers 
03 86 37 73 20 

Contacts  karine.dubois@coallia.org ou 
vanessa.pierre@coallia.org www.coallia.org

Résidence Les Chauvelles 
117 studios équipés de 18 à 21 m 2, accueil des étudiants, 
des stagiaires ou des jeunes actifs. Les loyers vont 
de 326 à 375 €, la résidence est conventionnée APL. 
Exemple de loyer : studio N° 1O4 : 197,21 € par mois hors EDF 
et TEOM comprise et avec APL (16O € pour un étudiant non 
boursier). Parking gratuit suivant les places disponibles. 
À 5 minutes à pied du centre-ville de Nevers. Résidence 
sécurisée, surveillance la semaine et les week-ends. 
Présence d’une laverie et accès wifi (selon les tarifs). 

 
03 86 59 54 31 - 07 63 23 58 67 
Contacts  
chauvelles@logifac.fr www.leclubetudiant.com

Résidence Uxco (ex-suitétudes) Nevers 
Accolée à la Tour Goguin, à proximité immédiate du 
centre-ville, à 5 minutes des gares SNCF et routière. 
Studio meublé au T2 L à partir de 484 € par mois toutes 
charges comprises (eau, électricité, chaunage, Internet). 
Laverie auto, parking privé. 
5-11, quai des Mariniers - 58000 Nevers 
03 52 15 02 58 - 06 17 94 59 46 

Contact  nevers@suitetudes.com

Type de 
logement

Aide 
possible Par mois Garantie

APL 4OO € 19O €

APL 467 € 223 ,5O €

APL 483 € 231,5O €

APL 5O5 € 242,5O €

Type de 
logement

Type d’aide 
possible FJT 

Conventionné 
APL

Par mois Garantie

 
(de 12 à 17 m2)

APL 356,9O € 356,9O €

 
(de 18 à 25 m2)

APL 464,35 € 464,35 € 

Se loger
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Résidence universitaire de l’INSPÉ 
Accessibles en priorité aux étudiants de l’INSPÉ, ces 
chambres peuvent aussi être attribuées aux autres 
étudiants de l’Université de Bourogne (ISAT, Fac de Droit) 
s’il reste des disponibilités. L’INSPÉ propose 18 chambres 
meublées dont 5 avec douches et toilettes. Accès wifi 
de l’université.

 :
 : 16O € par mois TTC 

hors congés universitaires et week-end. 6O € la semaine 
28 € la nuitée. 

 (en commun) : 15O € 
par mois TTC hors congés universitaires et week-end. 55 € 
la semaine, 25 € la nuitée. Pas de charge supplémentaire 
et pas de taxe d’habitation à payer. Droit à l’APL. Accès 
Internet.
3, Bd Saint-Exupéry – 58000 Nevers 
03 86 59 74 80 

Contacts  
secretariat.site.nevers@inspe.u-bourgogne.fr  
http://meef.u-bourgogne.fr

LES SERVICES ET AIDES 
AU LOGEMENT 
 VISALE est un service de cautionnement 
 entièrement gratuit pour tous les étudiants 
 de moins de 30 ans en recherche de logement 
 dans le parc privé ou certaines résidences 
 universitaires.

 Principaux avantages  
 gratuit, un accès en ligne simple et sécurisé. 

 Pour en savoir plus www.visale.fr 

 Caisse d’allocations familiales de la Nièvre, 
 83, rue des Chauvelles - 58000 Nevers. 
 3230 (prix d’un appel local). Un conseiller 
 vous répond du lundi au vendredi de 8 h 30 à 
 11 h 45 et de 12 h 45 à 16 h. 

 Pour en savoir plus www.caf.fr 

 s’adresse aux 
 personnes sans dépôt de garantie ou sans 
 tiers pour se porter caution solidaire. Elle 
 concerne les étudiants de moins de 30 ans, 
 boursiers ou en cours de CDD ou de stage 
 ou pouvant justifier d’une demande d’activité 
 professionnelle salariée de moins de six mois.  
 Il s’agit d’une avance de 1 200 € maximum.

 Pour en savoir plus www.actionlogement.fr
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« La course d’orientation, 
un sport santé »
Philippe Granger s’occupe depuis plusieurs années du 
club de course d’orientation Nièvre orientation raid 
découverte - Nord 58. Il nous présente ce sport, très 
complet mais encore peu connu.

La course d’orientation, c’est un sport qui mêle le 
mental et le physique. C’est un peu comme jouer aux 
échecs en courant. Un sport qui permet d’exercer un 
savoir-faire de base : la capacité à s’orienter, mais aussi 
une capacité à réfléchir et à identifier des symboles 
sur une carte pour les reporter sur un terrain, ce qui 
n’est pas si facile. C’est ensuite une activité que l’on 
peut pratiquer en amateur, mais aussi en compétition, 
face à des concurrents très expérimentés. Généralement, 
les jeunes étudiants apprécient le côté sportif de cette 
pratique, mais aussi le fait de mobiliser leurs capacités 
intellectuelles. 

Le club que j’anime pratique cette activité sur toute la 
Nièvre. Nous disposons de 60 cartes, et notamment 
à Nevers la plaine des Senets, le centre historique ou 
encore le CRAPA et le Bec d’Allier. Autant de sites que 
l’on peut redécouvrir au travers de ce sport qui est 
bien plus riche qu’il n’y paraît.

Philippe Granger 
 

06 08 89 96 29 - grangep@aol.com

Le Service universitaire de activités 
physiques et sportives (SUAPS)
Le Service universitaire des activités 
physiques et sportives est un service 
de l’Université de Bourgogne. Ouvert 
à tous les étudiants neversois, 
il propose plus de 35 activités 
sportives.
Explications de Gaëlle Simon, 
responsable du SUAPS Nevers.

 Athlétisme 
 (sprint, saut, lancers)
 Badminton
 Basket-ball
 Course d’orientation
 « Bouge ton corps »
 Équitation
 Escalade sur bloc
 Escrime
 Football 

 (à 11, à 7, foot five)
 Golf 
 Handball

 Judo (loisir, 
 technique, randori)

 Musculation

 Natation

 Roller

 Running

 Rugby

 Step

 Tennis

 Tennis de table

 Volley

 Tir à l’arc

Quelques sports proposés par le SUAPS

Se bouger

Quelle est la mission du SUAPS ? 

La mission première du SUAPS est d’organiser et 
d’animer les activités sportives proposées aux étudiants 
neversois. Ces dernières se déroulent tout au long de 
la semaine au travers de toutes les installations 
sportives de Nevers et de son agglomération. Il peut 
s’agir d’activités de loisirs mais aussi d’entraînements 
plus poussés en vue de certaines compétitions que 
nous allons proposer aux étudiants, via un partenariat 
avec l’UFOLEP. Nous allons aussi les accompagner et 
les préparer à certaines compétitions de la Fédération 
française de sport universitaire (FFSU), à laquelle ils 
participeront au nom de l’Université de Bourgogne. 

Les activités du SUAPS sont-elles 
accessibles à tous les étudiants ? 

Absolument. L’ensemble des presque 3 000 étudiants 
de Nevers et de son agglomération peuvent profiter 
des activités du SUAPS. Cependant, les étudiants de 
l’Université de Bourgogne et des écoles rattachées à 
l’UB pourront bénéficier de nos services gratuitement 
alors que les activités du SUAPS seront payantes pour 
les étudiants des écoles « hors UB ». Les personnels 
de l’Université de Bourgogne peuvent aussi profiter de 
nos services, là encore en échange d’une cotisation. 

Quelles sont les sports les plus pratiqués 
au niveau universitaire ? 

Quelques activités se détachent comme le badminton, 
qui rencontre beaucoup de succès auprès des étu-
diants, mais aussi le volley-ball, l’athlétisme - en running 
mais aussi multi-disciplines - le golf ou encore la natation. 
À noter que nous proposons en natation de passer à 
un tarif très réduit le Brevet national de sécurité et 
de sauvetage aquatique (BNSSA) qui permet ensuite 
de surveiller des plages publiques ou privées et 
de participer à la surveillance de piscines publiques.

Pour en savoir plus : Gaëlle Simon, 

Bureau des sports Site universitaire/ISAT 
49, rue Mademoiselle Bourgeois - 58000 Nevers

Suaps-nevers@u-bourgogne.fr 

ou gaelle.simon@u-bourgogne.fr

https://suaps-nevers.assoconnect.com
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Académie de Boxe Citoyenne 
de Nevers 
Tarek Khaidouri  
tarek.khaidouri@hotmail.fr

Maison des Sports : salle de boxe. Boxe 
anglaise : compétition, loisirs et éducative.

AON Athlétisme 
Paulette Fontanilles  
fontanilles.paulette@orange.fr 
www.aonivernaise-athle.com 

ASF USON Athlétisme 
Jean-Pascal Muller 
asfuson.ea58@gmail.com 

ASPTT Nevers Aïkido 
Florent Martigne  
aspttaikidonevers@hotmail.com 
aikidinevers.free.fr 

ASPTT Nevers Tennis et Padel 
Christophe Lasserre  
www.tennis-nevers-asptt.fr

8, avenue Patrick-Guillot

ASPTT Baseball Club Nevers 
Nicolas Bernon  
contact@parrots.fr 
www.parrots.fr 

Canoë Club du Nivernais 
Alain Lebreton  
canoeclubnivernais@wanadoo.fr 
www.canoeclubnivernais.fr 

Cercle Nevers Escrime 
Richard Gawlas  
neversescrime@free.fr 
www.nevers-escrime.fr 

Club Nautique de Nevers 
Quentin Hussong  
cnnevers@orange.fr

Aquabalt Natation : apprentissage, loisir, 
compétition, forme et santé, waterpolo. 

Dojo Nivernais 
Olivier Oberson  
dojoniv@yahoo.fr 
www.dojonivernais.fr 

Elan Nevers Nièvre Tennis de 
Table 
Benjamin Aubry  
elannevers@gmail.com 

Salle Pierre-Fouvielle et Patrick-Birocheau, 
boulevard Léon-Blum, Nevers. 

Entente Basket Fourchambault 
Nevers (EBFN) 
Adeline Theraroz  
cassin.theraroz@orange.fr 

FC Nevers 58 Football 
John Sire  
johnfcnevers58@gmail.com

Plaine des Senets à Varennes-Vauzelles. 

ISATHLON Nevers Étudiants Club 
isathlon.nevers@gmail.com

Le club sportif étudiants qui permet de 
participer aux compétitions universitaires 
et UFOLEP. 

Karaté Gym Club Nevers 
Rémy Peuvot 
remy.peuvot@laposte.net 
http://kgcn.free.fr

Gymnase Guynemer : karaté détente, self 
défense, loisirs.

Nevers Volley-ball
Contact  
https://neversvolleyball.sportsregions.fr/ 
https://www.facebook.com/Nevers-
Volley-Ball-NVB-157379791021557/

Nièvre Orientation 
Raid Découverte - NORD 58
Philippe GRANGER  
grangep@aol.com

Piscine l’Îlot Corail 
2, avenue Paul-Langevin 
58640 Varennes-Vauzelles 
03 86 57 06 08 

Savate Boxe Française 
de Nevers 
Thierry Valle  
la-savate-de-nevers@wanadoo.fr

Maison des Sports : salle de boxe.

Aquabalt 
7 Ter, rue du 13e-de-Ligne 
Site Cobalt - 58000 Nevers 
03 86 61 66 18 
aquabalt@agglo-nevers.fr 

USO Nevers Handball 
Gilles Charpin  
contact@usonhb.fr 

USON Nevers Rugby 
Valentin Maurel  
valentin.maurel23@gmail.com 
www.eduson.com

Stade du Pré-Fleuri.

2F OPEN-JS 58 
Badminton Nevers 
Pierre Bardin et Yves Berges  
06 78 14 31 38 et 03 86 59 35 48 
bergesyves@gmail.com

Escrime © C. Masson - Ville de Nevers Judo © ASAV Judo Natation © C. Porada - CNN

Aquabalt

Les principaux clubs de sport



50

QUELQUES ADRESSES 
SUPPLÉMENTAIRES : 
Pôle formation et vie universitaire 
de l’Université de Bourgogne 

 : orientation, insertion et vie profes-
sionnelle (Campus de l’Université de Bourgogne à Dijon).
Maison de l’Université 
Esplanade Erasme 
BP 27877 - 21078 Dijon Cedex 
03 80 39 39 80 
https://ub-link.u-bourgogne.fr 

Rectorat de l’Académie de Dijon 
2G, rue du Général-Delaborde - 21000 Dijon 

03 80 44 84 00 
www.ac-dijon.fr 
ce.rectorat@ac-dijon.fr 

GRETA 58 - Antenne de Nevers 
Lycée professionnel Jean Rostand 
9, boulevard Saint-Exupéry - 58000 Nevers 
03 86 59 74 59 
ce.greta.nevers@ac-dijon.fr 

GRETA 58 
Antenne de Cosne-sur-Loire 
Lycée Pierre-Gilles-de-Gennes 

 
03 86 25 75 75 
ce.greta.nevers@ac-dijon.fr 

Direction Académique des Services 
Départementaux de l’Éducation 
Nationale - DSDEN 
19, place Saint-Exupéry – BP 24 – 58019 Nevers 
03 86 21 70 10 
dsden58@ca-dijon.fr

Le CIO
Le premier partenaire de l’étudiant est d’abord son Centre 
d’information et d’orientation (CIO). Il a pour objectif de 
contribuer à la prévention de l’échec scolaire et à l’insertion 
professionnelle. Le CIO accueille les jeunes et leur famille 
pour les informer sur les études à leur disposition et les 
autres formations professionnelles possibles. Il fournit 
un conseil individuel, au regard de sa connaissance du 
système éducatif et des évolutions du marché du travail. 
Pour assurer cette mission, le CIO possède un fonds 
documentaire sur les enseignements et les professions, 
mais aussi un service d’autodocumentation et des 
conseillers d’orientation psychologues à disposition du 
public. 
Le CIO de Nevers est ouvert le lundi de 9 h à 12 h et de 
14 h à 17 h, le mardi de 14 h à 17 h, le mercredi de 9 h à 12 h 
et de 13 h 3O à 17 h 3O, et le jeudi et vendredi de 9 h à 12 h 
et de 14 h à 17 h 3O. 

CIO de Nevers 
 

03 86 71 99 30 - cio.nevers@ac-dijon.fr 

CIO de Cosne-sur-Loire 
 

03 86 28 80 30 - cio.cosne@ac-dijon.fr

S’orienter
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Les bourses sur critères sociaux 
Les bourses sur critères sociaux sont attribuées aux 
étudiants de moins de 28 ans au 1er septembre de l’année 
universitaire (sauf en cas de volontariat dans les armées, 
de service civique ou de volontariat international). 
L’étudiant doit être inscrit en France ou dans un état 
membre du Conseil de l’Europe, dans un établissement 
public ou privé habilité. Pas de limite d’âge pour les étu-
diants handicapés. 
Il existe trois critères d’éligibilité : les revenus du foyer 
fiscal, le nombre d’enfants à la charge de la famille et 
l’éloignement du lieu d’études. 
Le montant de l’aide accordée à l’étudiant dépendra de 
la combinaison des facteurs, et sera calculée selon un 
barème national. De 1 O42 à 5 736 € par an (échelon Obis 
à 7, chinres 2O21-2O22) ou de 1 25O à 6 883 € si vous 
bénéficiez du maintien de la bourse pendant les grandes 
vacances universitaires.

: les étudiants en contrat d’apprentissage ne 
peuvent pas recevoir une bourse sur critères sociaux. 

Votre interlocuteur sera le Crous de Bourgogne Franche-
Comté. 

Pour en savoir plus : 
www.messervices.etudiant.gouv.fr 

AUTRES AIDES 
Les aides du Conseil régional 
La région BFC propose, entre autres : 

L’aide au mérite 
Cette bourse est versée aux bacheliers ayant obtenu la 
mention « très bien » au bac et percevant une bourse 
sur critères sociaux. Un étudiant peut en bénéficier trois 
fois au maximum. Son montant : 9OO € par an. 

L’aide à la mobilité en master 
Elle s’adresse aux étudiants s’inscrivant pour la 
première fois en master 1 (bac +4) dans un établissement 
situé hors de leur académie. Son montant : 1 OOO €.

Les aides à la mobilité internationale
On trouve la Bourse Erasmus + pour les séjours 
universitaires, la Bourse Erasmus + Stage et la Bourse 
de mobilité internationale versée par le Conseil régional 
de Bourgogne Franche-Comté. Ne pas oublier l’aide à la 
mobilité que l’on peut demander au service des relations 
internationales de son établissement. 

Les aides du Crous
. Pour les étudiants de moins de 

 35 ans. Elle est cumulable avec d’autres aides : mobilité 
 internationale, aide ponctuelle, aide au mérite. Son 
 montant correspond au montant des bourses sur 
 critères sociaux, de 1 O42 à 5 736 € par an. 

 répond à une situation sociale grave, 
 si l’allocation annuelle ne peut être versée. Son montant : 
 2 597 €. Elle peut être versée au maximum deux fois par 
 année universitaire. 

Les Bourses Talents
Pour aider les étudiants préparant un concours d’accès à 
la fonction publique. Leur montant varie de 4 OOO € pour 
des personnes inscrites dans une Prépa Talents à 2 OOO € 
pour des personnes préparant leur concours hors Prépa 
Talents. 

Les aides des collectivités locales
 

 viennent en aide aux étudiants avec d’autres aides plus 
 ou moins particulières.

La ville de Nevers peut intervenir auprès des étudiants 
 via le CCAS où un travailleur social peut les recevoir et 
 évaluer la situation pour leur venir en aide, seul ou en 
 complément des aides du Crous,
 Pour tout savoir : 
 CCAS, 5, rue de la basilique, Nevers 
 03 86 71 80 00 ou 03 86 71 80 15

Financer
ses études

De nombreuses aides existent pour aider 
les étudiants à financer leurs études et 
leur vie quotidienne.

LE PRÊT ÉTUDIANT GARANTI PAR L’ÉTAT 
Accordé sans condition de ressources ni obli-
gation de caution, le prêt étudiant garanti par 
l’État s’adresse aux jeunes de moins de 28 ans. 
Il peut être remboursé de manière immédiate 
ou en différé. Son montant sera de 20 000 € 
maximum. La durée de remboursement du 
prêt doit être d’au minimum deux ans. Les 

 
Populaires, le CIC, la Société Générale, les 
Caisses d’Épargne et le Crédit Mutuel.
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Il existe aujourd’hui plusieurs 
manières de partir à l’étranger 
durant son cursus 

Année de césure complète, échanges académiques de 
 plusieurs mois. Ils sont réalisés par le biais de dispositifs 
 connus comme Erasmus + mais aussi via des accords 
 plus spécifiques. Après sa période à l’étranger, l’étudiant 
 pourra soit valider cette « parenthèse » et passer en 
 année supérieure ou reprendre le cours normal de ses 
 études. 

.
 Parmi lesquels le programme BCI. Ce dernier permet 
 d’intégrer une université francophone ou anglophone 
 sur un semestre ou une année. 

 
 permettent d’étudier dans plusieurs pays dinérents 
 pour décrocher ensuite le diplôme de chacun des 
 établissements où vous aurez étudié. 

.
 Deux formules sont alors possibles. Rejoindre une école 
 ou une université française disposant d’un site à 
 l’étranger, ou intégrer directement une université 
 internationale. 

Pour faciliter la mobilité des 
étudiants, des dispositifs ont été 
mis en place, dont Erasmus + 
Très connu,  vous permet d’enectuer des séjours 
de 3 mois à 1 an à l’étranger, de passer vos examens dans 
le pays d’accueil et de voir ensuite valider vos notes 
dans le cadre de votre diplôme, par le biais de transfert 
de crédits ECTS. Erasmus + est valable pour tous les 
membres de l’Union européenne, ainsi que la Norvège, 
l’Islande, le Liechtenstein, la Turquie, la Macédoine du nord 
et la Serbie. Le Royaume-Uni, en revanche, n’est plus au 
sein du programme Erasmus. Il ne sera donc plus possible 
de s’y rendre dans le cadre de ce dispositif mais d’autres 
accords peuvent cependant permettre de s’y déplacer. 

 accompagne ce dispositif et doit 
permettre de couvrir certains frais supplémentaires liés 
à une scolarité à l’étranger. Son montant varie en fonction 
du niveau de vie du pays de destination. Entre 15O et 3OO € 
pour une bourse d’études, entre 3OO et 45O € pour un stage.

Le volontariat européen 
Depuis la fin 2O18, le Corps européen de solidarité est le 
principal programme de l’Union onrant des possibilités 
de volontariat aux jeunes. Cette initiative de l’UE veut 
donner aux jeunes la possibilité de se porter volontaires 
ou de travailler dans le cadre de projets organisés dans 
leur pays ou à l’étranger et destinés à aider des com-
munautés et des personnes dans toute l’Europe. Ces 
projets sont ouverts aux jeunes de 17 à 3O ans.

Étudier à l’étranger
De nombreux établissements d’enseignement supérieur offrent la possibilité à 
leurs élèves d’effectuer un ou plusieurs séjours à l’étranger durant leurs études. 
Stages, échanges académiques, séjours dans le cadre d’un double diplôme, 
les opportunités ne manquent pas.

À NEVERS : LE CAFÉ 
DES LANGUES 

« Langues 
de Chat » a été mis en place en 2016 pour permettre 
à tous de pratiquer une langue étrangère au cours 
de conversations informelles et dans un cadre 
détendu. Objectif  

chat » propose plusieurs tables, chacune corres-
pondant à une langue qui sera parlée au cours de 
la soirée. De quoi s’entraîner, mais aussi créer des 
liens autour de thèmes de conversion accessibles 
à tous. Ces conversations peuvent être anglaises, 
mais aussi selon les années italiennes, arabes ou 
encore espagnoles. 

Les groupes en anglais se déroulent chaque 
mercredi à partir de 19 h. Pour connaître le lieu 
de l’activité et s’assurer du jour et de l’heure, il est 
conseillé de consulter les publications sur le groupe 

club in Nevers !

C’est aussi sur ce groupe que sont publiées des 
vidéos pour les échanges en espagnol. En raison 
des contraintes sanitaires, il est demandé aux parti-
cipants d’informer de leur venue via Facebook, et de 
venir avec masque, papier et crayon. 
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Le réseau de bus Taneo de Nevers 
vous permet de voyager dans 
toute l’agglomération. 
Il compte 1O lignes régulières, du transport à la demande 
TIBUS, des navettes de soirée Noctibus depuis la gare 
et la navette de centre-ville Coursinelle. Deux lignes 
cadencées (les lignes T1 et T2), avec une fréquence de 
passage aux arrêts de 15 minutes, sont proposées. 
À l’Espace Taneo, vous pourrez faire vos démarches pour 
vos abonnements mensuels ou annuels et obtenir toutes 
les informations nécessaires pour vos déplacements. 
Les informations sont aussi disponibles sur  
www.taneo-bus.fr 

 : du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 3O 
et de 13 h 3O à 18 h 3O et le samedi de 1O h à 12 h 3O et de 
14 h à 17 h. 31, avenue Pierre-Bérégovoy - 58OOO Nevers
03 86 71 94 20

Noctibus, la navette de soirée 
depuis la gare et le centre-ville 
Du lundi au samedi, un service nocturne dessert de 
manière systématique la gare et le Banlay en passant 
par le centre-ville de 2O h 1O à 22 h 45. Pour rejoindre un 
arrêt situé dans le secteur Est ou le secteur Ouest (voir 
guide en agence), il suwt de l’indiquer au conducteur à 
la montée du véhicule. 
Plus d’informations sur les tarifs sur le site
Le réseau Taneo est par ailleurs présent sur plusieurs 
applications mobiles. Parmi elles, « Nevers Agglo dans 
ma poche », « BusInfo Nevers », « Taneo e-ticket » et 
« tixiPASS ». Enfin, vous pouvez bien sûr utiliser les 
applis Moovit, Google Maps et Mobigo Bourgogne pour 
planifier votre trajet depuis votre téléphone.
Les abonnements et rechargements sont également 
disponibles sur smartphone. Les voyageurs occasionnels 
peuvent enfin procéder à des rechargements par carte 
bleue sans contact à bord des bus. 

Train +
Gare SNCF de Nevers 

Lignes régulières pour Paris, Clermont-Ferrand, Dijon, 
Lyon, Tours. 
www.sncf.com/fr/offres-voyageurs/voyager-en-train/ter 

Les lundis et vendredis : de 6 h à 2O h. Du mardi au jeudi : 
de 6 h 3O à 2O h. Le samedi : de 7 h 3O à 19 h. Le dimanche 
et les jours de fêtes : de 9 h 3O à 2O h.

Bus - Train 

Un seul abonnement pour tous vos trajets en TER 
Bourgogne et en bus à Dijon, Chalon-sur-Saône, Mâcon, 
Sens, Auxerre, Le Creusot-Montceau (CUCM) et Nevers. 
L’abonnement jeune - 26 ans Bourgogne Franche-Comté 
permet de voyager de façon illimitée sur un parcours 
en TER Bourgogne, en région, et vers l’Île-de-France, 
via Laroche-Migennes et Sens. Cet abonnement vous 
permet également de combiner train et un des réseaux 
urbains - au choix - de Auxerre, Besançon, Belfort, Chalon-
sur-Saône, Dijon, Le Creusot-Montceau, Lons-le-Saunier, 
Mâcon, Montbéliard, Nevers, Sens et Vesoul. 
Infos  
www.ter.sncf.com/bourgogne-franche-comte 

Cet abonnement vous permet de voyager librement de 
votre domicile à votre lieu d’études au prix le plus avan-
tageux. Il est réservé aux étudiants âgés de moins de 
26 ans, aux élèves de moins de 21 ans et aux apprentis 
de moins de 23 ans respectivement inscrits dans un 
établissement d’enseignement supérieur, dans un 
établissement scolaire ou titulaires d’un contrat 
d’apprentissage. 
Il existe 3 formules : 

 
 et n’en payez que 1O ! 
Infos  
www.ter.sncf.com/bourgogne-franche-comte

Se déplacer

Bus-
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Se divertir
SPECTACLES MÉDIATHÈQUES

ENSEIGNEMENT & PRATIQUE

RESSOURCES CULTURELLES 
NUMÉRIQUES

MUSIQUES ACTUELLES

La Maison - Nevers 
Programmation de spectacles (théâtre, musique, danse, 
arts visuels…), stages de théâtre, expositions, festivals. 
Tarifs réduits pour les – 26 ans et étudiants. 

Contact : 
03 86 93 09 09 - www.maisonculture.fr 

Théâtre de Nevers 
Programmation de spectacles (théâtre, musique, danse, 
arts visuels… ). 
Tarifs réduits pour les – 26 ans et étudiants.

Contact : 
03 86 68 47 41 - https://culture.nevers.fr/lieux- 
  culturels/theatre-municipal732/ 

Centre Culturel Gérard Philipe 
Varennes-Vauzelles 
Programmation de spectacles (théâtre, musique, danse, 
arts visuels…), accueil de festivals. 

Contact : 
03 86 71 61 71 - www.ville-varennes-vauzelles.fr 

Salle Polyvalente, Maison du Peuple 
Fourchambault 
Programmation de spectacles (théâtre, musique, danse, 
arts visuels…), accueil de festivals. 

Contact : 
03 86 90 99 07 - www.ville-fourchambault.fr 

Salle L’Entre-Fêtes - Garchizy 
Programmation de spectacles (théâtre, musique, danse, 
arts visuels… ) 

Contact : 
03 86 58 86 31 - www.garchizy.fr

Réseau des médiathèques de Nevers 
Agglomération 
Carte unique gratuite pour les – 26 ans et étudiants donnant 
accès aux 5 médiathèques du réseau (Nevers, Fourchambault, 
Varennes-Vauzelles, Pougues-les-Eaux et Garchizy). 
25 documents empruntables pour 1 mois. Consultation, 
réservation et livraison des documents dans la médiathèque 
de son choix, expos, conférences, ateliers et évènements.

Contact : http://mediatheque-agglo.nevers.fr/ 

Médiathèque Jean-Jaurès - Nevers 
Dinérents espaces : livres, presse magazines, BD, numérique 
et jeux vidéo, jeux en réalité virtuelle, travail en groupes, 
musique et cinéma, expositions, salle d’études et de recherche, 
fonds patrimoniaux spécifiques, postes informatiques, wifi. 

Contact : 
www.facebook.com/mediatheque.jean.jaures.nevers

Conservatoire de Musique et d’Art 
dramatique - Nevers 
Cours individuels et collectifs. Formation musicale générale 
et ensemble de pratique collective. Musique, théâtre, hip hop, 
chant. Tarifs spéciaux pour les – 26 ans. 

Contact : 03 86 68 48 80 
www.nevers.fr/vivre-a-nevers/culture/les-lieux-et- 
services-culturels/le-conservatoire-de-musique-et-dart

ou ecole.musique@ville-nevers.fr

Marguerite 
Films, documentaires, musique, savoirs en auto-formation 
(langues étrangères, logiciels divers, code de la route), 
journaux et magazines… Gratuit pour les abonnés du réseau 
des médiathèques de Nevers Agglomération. 

Contact : https://marguerite.mediatheques.fr/

Café Charbon - Nevers 
Salle de musiques actuelles : concerts, expos, projections, 
accueil de festivals et d’associations. Aide à la profession-
nalisation de musiciens amateurs, accompagnement aux 
pratiques. Organisation du festival Nevers à Vif. 

Contact : cafe-charbon-nevers.com
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Bibliothèque de droit et de l’ISAT 

Catalogue de la bibliothèque disponible à l’adresse suivante : 
www.isat.fr (entrer votre nom et votre code personnel). 

Pour en savoir plus : 
https://bu.u-bourgogne.fr/EXPLOITATION/EXPLOITATION/
autres-bibliotheques.aspx

Contact : 
 

03 86 71 61 98 

Bibliothèque universitaire de l’INSPÉ 

Spécialisées dans les sciences de l’éducation, ses collections 
s’adressent avant tout aux étudiants de l’INSPÉ et aux 
personnes préparant les concours de l’enseignement et de la 
formation. Cette bibliothèque est aussi ouverte aux enseignants 
de l’académie pour lesquels l’inscription est gratuite sur 
présentation d’un justificatif professionnel. 
L’équipe de la bibliothèque accueille également tous les étudiants 
de Nevers : ils trouveront à leur disposition un lieu de travail 
adapté où ils pourront, sur présentation de leur carte d’étudiant, 
accéder à l’ensemble des services et de la documentation des 
BU de l’uB (prêts entre sites, accès aux ressources électroniques, 
aide à la recherche documentaire, formations à Zotero…). 
Pour les usagers extérieurs, la consultation sur place est gratuite 
et l’inscription permettant d’emprunter les documents à domicile, 
payante. 

Retrouvez plus d’infos sur la BU INSPÉ de Nevers à 
l’adresse suivante :
https://bu.u-bourgogne.fr/EXPLOITATION/bu-espe-nevers.aspx

ou bibliotheque.nevers@inspe.u-bourgogne.fr

03 86 59 74 83

Se documenter

EXPOSITIONS

CINÉMA

Web tv.doc (ex-Pac des ouches) - Nevers 
Chaîne de télévision sur internet

Contact : 03 86 61 42 67 
www.facebook.com/WEBTVDOC

Associations diverses - Nevers 
Pratiquer une activité artistique pour le plaisir ? Participer à 
la vie d’une association culturelle et vivre des expériences 
inoubliables en tant que bénévole ? 

Contact : 
www.nevers.fr/vivre-a-nevers/associations/lannuaire-
des-associations

Ravisius Textor - Nevers 
Librairie spécialisée graphisme, art contemporain et design, 
gérée par des étudiants actuels et anciens de l’École Supé-
rieure d’Arts Appliqués de Bourgogne. Atelier d’impression 
risographique, expositions et évènements.

Contact : https://fr-fr.facebook.com/ravisiustextor

Musée de la Faïence et des Beaux-arts 
Nevers 
Collection de faïence et de verre filé, expositions temporaires. 
Tarifs spéciaux pour les – 26 ans. 

Contact : 
03 86 68 44 60 - https://culture.nevers.fr/musee/

CinéMazarin - Nevers 
1O salles, 3OO séances hebdomadaires, projections en 
version HFR.

Contact : 03 86 59 16 38  
www.cinemaspathegaumont.com/cinemas/ 
cinema-cine-mazarin 
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Se soigner
En cas d’accident du travail 
ou de maladie professionnelle 

En tant qu’étudiant, vous bénéficiez d’une assurance 
accidents du travail-maladies professionnelles (AT-MP).

 
 figurent au programme de vos études et mettent en 
 pratique l’enseignement dispensé, qu’ils donnent lieu 
 à la signature d’une convention de stage, et qu’ils soient 
 non rémunérés. 

La Sécurité sociale 
pour tous les étudiants
Les étudiants débutant ou poursuivant des études dans 
le supérieur sont rattachés à la CPAM. La Sécurité sociale 
doit vous procurer à ce titre la même couverture santé qu’à 
toute autre personne. Vous bénéficiez du remboursement 
de vos frais de santé en cas de maladie ou de maternité 
par la caisse primaire de votre lieu de résidence.
Votre carte Vitale est votre carte d’assuré social. Vous 
devez choisir et déclarer un médecin traitant. 

Pour en savoir plus : 
www.ameli.fr/assure/droits-demarches/etudes-
emploi-retraite/etudiant/etudiant

SMERRA (Bourgogne Franche-Comté) 
Santé, prévention, assurances, loisirs, logement : la 
SMERRA développe une approche globale des besoins 
étudiants depuis plus de 4O ans : 

 : en partenariat avec l’Assurance maladie, nous 
 gérons la Complémentaire santé solidaire. 

 : challenges de cuisine, paniers de fruits et 
 légumes, ateliers de sophrologie, animation d’ateliers 
 de promotion de la santé : nous proposons des actions 
 variées. 

 : complémentaires santé, 
 assurances responsabilité civile et individuelle accident, 
 habitation, internationale, scolaire. 

 avec notre partenaire Logifac (+ de 52 
 résidences sur toute la France). 

, comme 
 l’appel à projets l’Agitateur de la Fondation SMERRA - 
 Initiatives Etudiantes. 

 : 
 

 site : www.smerra.fr

 
 du lundi au vendredi de 9 h à 18 h au O4 72 76 7O O8. 

 
 d’enseignement supérieur : réunions d’infos, mobilité, 
 stands Check Up, etc. 

 
 Au travers de notre partenariat avec l’Assurance maladie, 
 la SMERRA porte une mission de prévention et de 
 promotion de la santé auprès du public étudiant et lycéen. 

Contact : 
 

04 72 76 70 08 - www.smerra.fr 

Ouvert de 9 h à 12 h 3O et de 13 h 3O à 17 h et le mercredi 
jusqu’à 19 h.

Permanence de l’assistante sociale
Dans le cadre d’un partenariat avec le service social 
du Crous de Bourgogne Franche-Comté, le Conseil 
départemental de la Nièvre met à disposition de tous les 
étudiants enectuant leurs études dans le département 
une assistante sociale avec qui il est possible d’échanger 
à distance.

 ne se prennent plus par téléphone 
mais à partir de votre compte 
mesrdv.etudiant.gouv.fr

Vous devez vous connecter sur votre compte MSE et 
sélectionner « prendre RDV avec le service social ». 
Choisissez le créneau horaire qui vous convient avec 
l’assistante sociale rattachée à votre secteur d’étude.
Un accueil téléphonique pour les situations d’urgence 
est mis en place, de 1O h à 12 h au 03 81 48 46 50.
Vous pouvez également envoyer un mail avec votre nom, 
prénom et numéro de téléphone à :
social.21@crous-bfc.fr

Permanence de l’infirmière 
Mise à disposition par l’Université de Bourgogne, une 
infirmière est présente pour tous les étudiants enectuant 
une formation délivrée par l’université. 
Infirmière responsable : Nathalie Prasalek 
Contact : 03 86 71 61 99 
UFR de DROIT

 
Lundi, mardi et mercredi: 8 h-12 h et 13 h-17 h - Jeudi : 
8 h-12 h et 13 h-16 h 4O - Vendredi : infirmerie fermée.

LES ADRESSES
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Se restaurer
Restaurant universitaire, 
site de l’ISAT/ UFR DE DROIT 
Capacité : 14O places assises. 
Vente à emporter disponible. 

Tarifs du Crous sur présentation d’une carte d’étudiant. 

 : 3,3O € le repas. 
1 euro pour les étudiants boursiers.

: du lundi au vendredi de 11 h 15 à 13 h 3O. 

Contact : 03 86 59 30 59 
49, rue Mademoiselle-Bourgeois - Nevers 

Restauration universitaire, 
site de l’INSPÉ 
Le Restaurant de l’INSPÉ (3, bd Saint-Exupéry à Nevers) 
est ouvert à tous les étudiants de l’enseignement supérieur. 

 : 3,3O € le repas. 
1 euro pour les étudiants boursiers.

 : du lundi au vendredi de 11 h 45 à 13 h. 

Vente de tickets repas au secrétariat de l’INSPÉ tous les 
lundis de 8 h à 13 h.

Contact : 03 86 59 74 84

Restaurant universitaire 
temporaire Les Montots
Du 4 octobre 2O21 à la fin du mois d’avril 2O22 
Déjeuners sur place

Tarifs du Crous sur présentation d’une carte d’étudiant

 : 3,3O € le repas. 
1 euro pour les étudiants boursiers.

 : du lundi au jeudi, de 11 h 15 à 13 h 3O.

Contact : 
30 rue pablo-Neruda - 58000 Nevers 

Restaurant universitaire, site de l’ISAT
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Les campus de Nevers
Plan de localisation des établissements
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Les établissements
 ISAT - Institut supérieur de l’automobile et des transports 
DRIVE - Département de recherche en ingénierie 
des véhicules pour l’environnement

 INSPÉ - Institut national supérieur du professorat 
 et de l’éducation

 UFR Droit - Faculté de Droit et de Science économique 
 et politique de Nevers / Capacité de Droit

 IUT informatique - L’Institut universitaire de technologie

 Campus connecté

 CSND 58 - Centre scolaire Notre-Dame / Pôle enseignement 
 supérieur

 ÉSAAB - École supérieure des arts appliqués de Bourgogne

 Lycée Jules Renard

 Lycée Raoul Follereau

 Lycée Pierre Bérégovoy

 Lycée Jean Rostand

 Campus Numérique de Nevers

 cs2i Bourgogne - École supérieure d’informatique

 DIGISUP - École supérieure de marketing digital

 IFEN / IFMKN - Institut de formation en ergothérapie 
 de Nevers / Institut de formation en masso-kinésithérapie 
 de Nevers

 IFSI / IFAS - Institut de formation en soins infirmiers / Institut 
 de formation d’aides-soignants

 Pass Nevers

 EPLEFPA de Nevers-Cosnes-Plagny

 Pôle formation 58-89

 C2M - Campus Métiers de Marzy

Culture & sport
 La Maison

 Maison de Sports

 Café Charbon 

 Stade du Pré Fleuri

 Piscine Aquabalt

 Théâtre municipal de Nevers

Directeur de la publication : Denis Thuriot
Service Communication : Maud Bernard - Caroline GaWet
Suivi de l’édition : Christophe Lasserre - Rédaction : Antoine Teillet
Conception graphique : Renaud Scapin O3 86 69 41 41
Crédits photos : Youri GavriloW pour Nevers Agglomération - Sauf mention
Impression : Inore Groupe Impression
Tirage : 4 OOO exemplaires - Date de parution : Janvier 2O22
Attention certaines informations contenues dans ce guide sont susceptibles 
de changer en cours d’année plus d’infos sur : www.nevers-sup.fr
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INFOS & INSCRIPTION : bureaudesetudiants.camp.connec@gmail.com


